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Erwägungen

E. 6
Arrêté fédéral du 3 octobre 2003 concernant la réforme de la péréquation financière et de la
répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT), FF 2003 6035 ss, non
encore en vigueur.

7418 la Confédération édicte les prescriptions légales mais en transfère l’exécu- tion (en
partie ou en totalité) aux cantons. La spécificité des tâches commu- nes réside toutefois dans
le fait que la Confédération participe aux coûts de leur exécution par les cantons. Dans le
domaine des tâches communes, la Confédération doit cependant se borner à édicter la
législation fondamentale (principe de subsidiarité). Elle laisse en particulier une grande
marge de manœuvre aux cantons en matière d’organisation de l’exécution (structures
organisationnelles et méthodes). Elle intervient en fixant des règles plus dé- taillées
lorsqu’une coordination au plan national est requise. La mensuration officielle faisant partie
intégrante du registre foncier, elle relève donc du droit civil fédéral, de sorte que la
Confédération est habilitée à édicter des normes (sur la base de l’art. 122, al. 1, Cst.7) liant
directement les citoyens. La Confédération et les cantons financent conjointement la
mensuration officielle. L’exécution des prestations par les cantons et les contributions
apportées par la Confédération sont fixées en détail au sein de conventions- programmes. c.
La Confédération n’édicte que des règles de droit servant à l’harmonisation et à la
coordination des informations à référence spatiale au plan national. Conformément à la
volonté exprimée par les auteurs de la Constitution, cette tâche englobe également
l’établissement d’un cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière
d’ampleur nationale.

Figure 2 Réglementation différenciée des compétences selon l’art. 75a Cst.

Aucune modification n’interviendra en matière de compétences. La mensuration nationale
doit continuer à rester du ressort exclusif de la Confédération. Concernant la mensuration
officielle, la collaboration harmonieuse entre la Confédération et les cantons doit se
poursuivre et s’intensifier. En outre, la nouvelle loi crée la base légale régissant une
éventuelle réglementation de la documentation des restrictions de droit public à la propriété
foncière seront créées.
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7419 1.5.2 Bref aperçu de la nouvelle réglementation La loi sur la géoinformation crée les
bases juridiques relatives: – à l’élaboration de normes de droit fédéral à caractère
obligatoire pour la sai- sie, la modélisation et l’échange de géodonnées, en particulier de
géodon- nées de base de droit fédéral; – à la fixation des responsabilités et des compétences



pour la coordination de la géoinformation au sein de l’administration fédérale; – à
l’élaboration d’une classification homogène des géoinformations fonda- mentales au sein de
l’administration fédérale; – à l’établissement de principes de tarification homogènes
régissant les géoin- formations fondamentales au sein de l’administration fédérale; – à des
règles de financement claires; – aux droits d’auteur et à la protection des données; l’objectif
de cette régle- mentation est de lever les obstacles à l’utilisation multiple des géodonnées et
d’empêcher dans le même temps une utilisation abusive des géodonnées des pouvoirs
publics. La loi sur la géoinformation est subdivisée en 7 chapitres. Le chapitre 1 (art. 1 à 3)
définit le but, le champ d’application et les termes utilisés. Le chapitre 2 (art. 4 à 21) est
subdivisé en 6 sections et contient des dispositions fondamentales. La section 1 (art. 4 à 7)
fixe les exigences qualitatives et techniques applicables aux géodonnées, la section 2 (art. 8
et 9) régissant la saisie, la mise à jour et la gestion des géodonnées de base. La section 3
(art. 10 à 15) contient les dispositions concernant l’accès aux géodonnées de base et leur
utilisation. La section 4 est consacrée aux dispositions particulières relatives au cadastre des
restrictions de droit public à la propriété foncière (art. 16 à 18), tandis que la section 5 régit
les prestations commerciales de la Confédération (art. 19). La section 6 fixe les obliga- tions
d’assistance et de tolérance (art. 20 et 21). Les chapitres 3 à 5 se consacrent exclusivement à
la mensuration nationale pour le premier (art. 22 à 26), à la géologie nationale pour le
deuxième (art. 27 et 28) et à la mensuration officielle pour le troisième (art. 29 à 33). Le
chapitre 6, relatif à l’organisation, est subdivisé en 3 sections: il règle la compé- tence et la
collaboration (art. 34 à 36), le financement (art. 37 à 39), ainsi que la formation et la
recherche (art. 40 à 42). Les dispositions finales de la loi sont regroupées au sein du chapitre
7 (art. 43 à 46). Elles incluent également des modifications apportées au code civil suisse
(CC)8.
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7420 1.6 Justification et appréciation de la solution proposée 1.6.1 Objectifs de la nouvelle
réglementation L’importance stratégique, politique, sociale et économique que revêt la
géoinforma- tion ne cesse de croître. Le recours aux nouvelles technologies et méthodes
dans ce domaine est de plus en plus fréquent. Il en a résulté des lacunes dans la législation.
C’est pourquoi il sera impératif, dès l’entrée en vigueur du nouvel art. 75a de la
Constitution, d’adapter les bases légales aux changements intervenus et d’élaborer, le cas
échéant, des normes juridiques complémentaires. La législation relative à la géoinformation
devra être harmonisée avec d’autres nouvelles lois de même que des projets législatifs
touchant au domaine de la géoinformation numérique, notamment ceux concernant la
modification des droits réels dans le code civil, le principe de la transparence dans
l’administration fédérale et la protection des données. Grâce à cette base commune pour la
mensuration nationale, la géologie nationale, la mensuration officielle et les autres
géoinformations de droit fédéral, on disposera d’une législation transparente et d’une vue
d’ensemble complète des responsabilités avec une délimitation claire des compétences pour
la totalité des données foncières saisies dans l’intérêt général. La nouvelle loi permettra
d’atteindre les objectifs suivants: – créer une base juridique homogène pour la mensuration
nationale, la géolo- gie nationale, la mensuration officielle et toutes les autres informations
fon- cières fondées sur différents actes fédéraux; – créer une base juridique pour
l’introduction d’un cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière; – créer
une systématique claire; – accroître la transparence en matière de tâches et de compétences;



– prendre en compte toutes les structures décentralisées et l’organisation fédé- rale; –
respecter la répartition des tâches selon la RPT pour la mensuration officielle
(Confédération: stratégie; canton: tâches opérationnelles; exécution si possi- ble confiée à
des acteurs du secteur privé); – améliorer considérablement la documentation et la vue
d’ensemble de toutes les autres informations foncières fondées sur différents actes fédéraux.
1.6.2 Procédure de consultation 1.6.2.1 Résultats La plupart des 90 participants à la
consultation sont favorables au projet de loi et estiment qu’une augmentation durable de la
plus-value générée par des géodonnées requiert obligatoirement l’harmonisation des
procédures et des normes au plan suisse. Malgré l’approbation de principe, la quasi-totalité
des participants demandent qu’il soit remédié à diverses carences. Certains cantons et
certaines associations souhaitent une refonte complète du projet et une nouvelle procédure
de consultation. Quelques associations rejettent une telle loi pour des considérations de
principe.

7421 Les critiques les plus fréquemment formulées se résument ainsi: – le projet de loi
dépasse le cadre des compétences fixées par l’art. 75a Cst. et est trop centralisateur; – les
conséquences principales de sa mise en oeuvre pour les cantons sont flo- ues, en particulier
parce que ses implications financières sont décrites de manière trop peu concrète et que les
projets d’ordonnances ne sont pas enco- re disponibles; – la Confédération doit augmenter
sa contribution financière – en particulier pour l’instauration du cadastre RDPPF – et le
projet comporte de trop nombreuses normes de délégation au Conseil fédéral; l’élaboration
et la gestion du cadastre RDPPF doivent être envisagées comme des tâches com- munes, sur
le modèle de la mensuration officielle; – le principe de subsidiarité est insuffisamment pris
en compte et le secteur privé trop peu intégré; par ailleurs, certains participants craignent
des ingé- rences intolérables dans l’autonomie financière des cantons; – à la différence de
l’avant-projet de 2004, ce projet ne comporte plus aucune disposition concernant la
participation des cantons et des communes. Cer- tains sont d’avis que la participation des
partenaires de la Confédération dans le domaine de la géoinformation dépasse le cadre de la
procédure de consultation prévue par la loi sur la consultation et doit figurer expressément
dans la LGéo. 1.6.2.2 Adaptations apportées au projet de loi Les objections soulevées et les
propositions avancées dans le cadre de la procédure de consultation ont conduit aux
adaptations suivantes du projet de loi: – Noms locaux, noms de lieux, de communes et de
gares:

Le souhait fréquemment exprimé d’un traitement global de la question de la nomenclature
géographique, détaché de son développement historique et étendu aux noms locaux doit être
exaucé. En conséquence, l’art. 7 sera désormais intitulé «Noms géographiques». Le Conseil
fédéral doit fixer les principes régissant ces noms géographiques et pouvoir édicter des
prescrip- tions (concernant également les noms locaux) aux fins d’harmonisation. Le ch.
2.2.1 relatif à l’art. 7 revient plus en détail sur ce sujet. – Utilisation des géodonnées de
base:

Les objections formulées à l’encontre de l’utilisation prévue des géodonnées de base
doivent être prises en compte. Dans le cadre d’une journée d’étude organisée à l’issue de la
procédure de consultation sur le thème des consé- quences juridiques de la maîtrise des
données (utilisation – protection – res- ponsabilité), il a été reconnu que l’introduction de
dispositions de droit public régissant l’utilisation des données accroîtrait la protection des
don- nées de la Confédération, des cantons et des communes et qu’elle permettrait de
remédier partiellement aux carences relevées en Suisse en matière de pro- tection des



banques de données du fait de l’absence de protection «sui gene- ris» au sens des directives
de l’UE sur les banques de données. L’objectif est

7422 par conséquent de créer une base juridique suffisante, au moyen de prescrip- tions
d’utilisation de droit public, afin que l’accès aux géodonnées de base soit aussi libre que
possible, tout en veillant à ce que cette ouverture se fasse de manière contrôlée pour que la
défense d’intérêts économiques particuliers ne porte pas atteinte à des richesses appartenant
au patrimoine collectif. Pour de plus amples développements à ce sujet, prière de se référer
au ch. 2.2.3 relatif aux art. 10 à 15. – Cadastre des restrictions de droit public à la propriété
foncière:

La consultation a montré que l’outil du cadastre des restrictions de droit pu- blic à la
propriété foncière – accueilli favorablement par la grande majorité des participants – ne
pouvait être introduit que si la Confédération participait à son financement. En
conséquence, l’élaboration et la gestion de ce cadastre doivent être envisagées comme des
tâches communes, sur le modèle de la mensuration officielle. Des explications
complémentaires à ce sujet figurent aux ch. 1.7.3, 2.2.4 relatifs aux art. 16 à 18, au ch. 2.6.2
relatif à l’art. 39 et au ch. 3.2.2. – Participation des cantons et des associations:

Une forte majorité de cantons a demandé, dans le cadre de la consultation, que la
collaboration entre la Confédération, les cantons et les communes fi- gure explicitement
dans la loi et que les structures décentralisées soient dû- ment prises en compte moyennant
la réintégration de l’article relatif à la par- ticipation, lequel avait été retiré de l’avant-projet
par le Conseil fédéral, peu avant l’ouverture de la procédure de consultation. Ils estiment
que les possi- bilités relativement étendues d’ingérence de la Confédération dans les do-
maines de compétence des cantons, conférées par l’art. 75a, al. 3, Cst. et la LGéo, justifient
d’accorder à ces derniers, dès la préparation des actes légi- slatifs fédéraux, des droits
d’information et de consultation plus étendus, dé- passant le droit général de participation
octroyé par l’art. 45 Cst. La situation prévalant ici est comparable à celle concernant le
nouvel article constitu- tionnel sur la formation (cf. nouvel art. 62, al. 6, Cst.). Des
informations complémentaires au sujet de la participation des cantons figurent au ch. 2.6.1
relatif à l’art. 35. – Dispositions transitoires (art. 45, al. 4):

La mise en place d’une INDG (cf. ch. 1.1) implique que certaines géodon- nées de base de
droit fédéral satisfassent à des exigences qualitatives et techniques fixées au plan fédéral
afin que leur échange et leur capacité d’association soient garantis. Cette harmonisation de
données à référence spatiale correspond à la volonté exprimée par les auteurs de la
Constitution (art. 75a, al. 3, Cst.). Le respect de ces normes qualitatives et techniques
communes requiert des adaptations lorsque les cantons gèrent des géodon- nées de base de
droit fédéral, que ce soit parce que les données ne satisfont pas encore, ou pas
intégralement, aux nouvelles exigences ou parce que cer- tains cantons proposent ces
données à un niveau de qualité certes suffisant, mais dans des formats ne permettant pas
d’échange. De ce fait, l’adaptation de toutes les géodonnées de base concernées aux
exigences qualitatives et techniques harmonisées peut entraîner un volume de travail
important et des coûts considérables dans certains cantons. Cela signifie qu’il faut éviter,
dans l’intérêt des cantons, qu’une telle adaptation doive s’effectuer intégra-

7423 lement dès l’entrée en vigueur de la LGéo, et indépendamment de projets cantonaux
en cours.



En conséquence,il faudra tenir compte de cet aspect dans la loi en y intégrant des
dispositions transitoires générales qui pourraient avoir la teneur suivante:

Durant une période transitoire, définie par le Conseil fédéral, les cantons ne sont tenus
d’adapter les géodonnées de base de droit fédéral qu’ils gèrent aux exigences qualitatives et
techniques prévues aux art. 5 et 6 que: a. si le droit international ou le droit fédéral le
prescrit impérativement; b. s’il s’agit de nouvelles géodonnées de base de droit fédéral dont
le fon- dement juridique est créé par l’entrée en vigueur de la présente loi ou le sera
ultérieurement; c. si le canton procède à une nouvelle saisie des données; d. si le canton crée
de nouvelles bases technico-organisationnelles pour la gestion des données (nouvelle
banque de données, nouveau logiciel ou matériel) qui lèvent les obstacles à l’adaptation.
1.6.2.3 Autres adaptations Brevet et registre des géomètres: Une expertise externe réalisée
durant la procédure de consultation et portant sur l’importance et la nécessité du brevet
d’ingénieur géomètre9 a mis en évidence que le brevet constituait un élément indispensable
de l’organisation de la mensuration officielle suisse et que, de l’avis des experts, l’examen
du brevet d’ingénieur géomè- tre devait être conservé. Des informations complémentaires à
ce sujet figurent au ch. 2.6.3 relatif à l’art. 41 et au ch. 3.6.2. 1.7 Concordance des tâches et
des moyens financiers 1.7.1 Instauration d’une INDG En juin 2003, le Conseil fédéral a
décidé de mettre en œuvre la stratégie pour l’in- formation géographique, conformément à
la demande du groupe interdépartemental de coordination SIG (GCS), et d’instaurer une
INDG. La diffusion des géodonnées, l’intensification et la simplification de leur utilisation
de même que l’accès aux données doivent globalement être encouragés. Le centre d’intérêt
s’est déplacé de l’optimisation des processus de gestion internes à l’échelon des producteurs
de données vers les bénéfices que les géoinformations génèrent pour les utilisateurs et qui
rejaillissent sur l’économie nationale. La diffusion des données selon cette stratégie doit si
possible s’effectuer à des conditions avantageuses, l’objectif à long terme étant que, pour
certains produits, seuls les coûts de mise en forme et de livrai- son soient facturés. Pour des
raisons financières, cet objectif ne pourra toutefois pas être atteint comme prévu
initialement. Par conséquent la loi prévoit une contribution aux coûts d’infrastructure pour
la diffusion des données ainsi qu’une participation
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Alessandro Carosio/Urs Christoph Nef: Expertise du 24 août 2005 sur l’importance et la
nécessité du brevet fédéral d’ingénieur géomètre.

7424 aux frais d’investissement et de mise à jour pour l’utilisation commerciale des
données. La réalisation d’une INDG complète d’ici à 2011, dans le respect du concept de
mise en œuvre de la stratégie fédérale pour l’information géographique, nécessite une
enveloppe financière d’un montant global de 10 millions de francs. Elle est prévue au
budget et dans les plans financiers de l’Office fédéral de topographie. Face à ces besoins
financiers supplémentaires, des effets compensatoires du même ordre de grandeur sont
attendus au sein de l’administration fédérale (mais en dehors de l’Office fédéral de
topographie). Il s’agit avant tout de recettes de TVA supplé- mentaires résultant des hausses
de chiffres d’affaires réalisés par les acteurs du secteur privé. Lors de l’appréciation de ce
montant, il faut toutefois tenir compte du fait qu’il n’inclut pas le bénéfice économique
global, qui est non quantifiable (exemple: meilleures bases pour la planification et la prise
de décisions, améliora- tion de l’image des pouvoirs publics, gains de productivité réalisés
dans le secteur privé, etc.). Le bénéfice global pour l’économie nationale excède de loin le
bénéfice directement quantifiable. Les conséquences de la nouvelle stratégie ne se



limiteront pas aux périodes des mandats de prestations 2004 à 2007 et 2008 à 2011 mais
s’étendront bien au-delà, produisant les effets compensatoires précités et permettant
l’amortissement des investissements structurels consentis pour l’instauration de l’INDG.
1.7.2 La mensuration officielle en tant que tâche commune La mensuration officielle sert,
en combinaison avec le registre foncier, à garantir les droits et les obligations attachés aux
biens fonciers. Actuellement, des prêts hypo- thécaires d’un montant total de 600 milliards
de francs10 sont garantis à l’aide de la mensuration officielle. Cette somme correspond au
tiers de la valeur globale du parc immobilier. Les données numériques de la mensuration
officielle constituent en outre une partie indispensable des géodonnées de base de droit
fédéral et par suite, de la future INDG. Différentes études ont montré que le bénéfice de la
mensuration officielle n’atteindra sa pleine mesure qu’une fois l’intégralité de la couverture
territoriale assurée. En conséquence, le programme en cours de mise en œuvre de la
mensuration officielle ne sera pas affecté par la présente loi. La mensuration officielle est
une tâche déjà existante, assumée conjointement par la Confédération et les cantons depuis
l’introduction du CC. La réforme de la péréqua- tion financière et de la répartition des
tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) a confirmé la mensuration officielle dans
son statut de tâche commune. La présente loi n’affecte en rien sa définition et ses objectifs,
les missions qui lui sont assignées, son organisation ou son financement. Une adaptation du
financement de la mensuration officielle est prévue dans le cadre de l’introduction de la
RPT, indépendamment de la présente loi. L’arrêté fédéral actuellement en vigueur
concernant les indemnités fédérales dans le domaine de la mensuration officielle11 sera
alors remplacé par une ordonnance du Parlement rela- tive au financement de la
mensuration officielle.
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7425 1.7.3 Les restrictions de droit public à la propriété foncière 1.7.3.1 Généralités Les
bases légales qui induisent des restrictions de droit public à la propriété foncière définissent,
au niveau fédéral, des principes généraux (par. ex. la loi sur l’aména- gement du territoire
ou les lois sur la protection de l’environnement et de la nature), et elles en confient
l’application aux cantons. En matière de cadastre sur les restric- tions de droit public à la
propriété foncière, la situation est exactement la même. La Confédération définit le
fonctionnement général d’un tel cadastre et en fixe les exigences minimales en matière
d’organisation, de gestion, d’harmonisation des données, de qualité et de méthode ainsi que
le catalogue des géodonnées de base de droit fédéral qui doivent faire partie de ce cadastre.
Les cantons sont compétents pour définir des extensions à ce catalogue et peuvent, à leur
tour, déléguer tout ou partie de ces tâches aux communes ou à des privés. Pour une partie de
territoire donnée, il n’existe toutefois qu’un, et qu’un seul cadastre des restrictions de droit
public à la propriété foncière. Il est quasiment impossible de définir un catalogue exact et
exhaustif des restrictions de droit qui doivent être gérées dans un cadastre des restrictions de
droit public à la propriété foncière. D’une part, la délimitation entre droit privé et droit
public peut porter à interprétation et, d’autre part, l’inventaire est en permanente évolution,
de nouvelles restrictions doivent être définies et de nombreuses instances fédérales,
cantonales ou communales ont compétence pour les mettre en vigueur. Il n’appartient pas à



la présente loi de définir et de restreindre les différents types de restriction. C’est pour cette
raison que la loi prévoit que la liste des géodonnées de base de droit fédéral qui font l’objet
du cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière sera définie par le Conseil
fédéral. Cette liste sera progressive et pourra s’adapter tant à l’évolution juridique que
technologique. Dès lors, il faut comprendre que les objectifs de la loi s’appliquent aux
objets du catalogue définis par le Conseil fédéral, et non à toutes les restrictions de droit
public à la propriété foncière. Lors de la consultation, de nombreux intervenants ont
demandé que le premier catalogue de ces restrictions de droit soit réduit au minimum, non
seulement pour des raisons financières, mais aussi pour assurer un fonctionnement fiable et
optimal. Ce catalogue minimal, qui contiendra environ 7 à 10 objets, est actuelle- ment à
l’étude et sera intégré dans le catalogue des géodonnées de base de droit fédéral qui sera
annexé à l’ordonnance sur la géoinformation. 1.7.3.2 Le cadastre des restrictions de droit
public à la pro- priété foncière considéré comme une tâche commune Les géodonnées de
base de droit fédéral gérées dans le cadastre des restrictions de droit public à la propriété
foncière ne sont pas de la seule compétence de la Confédé- ration. Par exemple, celles qui
se réfèrent à l’aménagement du territoire sont certes basées sur une loi fédérale, mais elles
font aussi l’objet de précisions aux niveaux cantonal et communal. Les informations sur ces
restrictions intéressent tous les niveaux administratifs, et il est aussi dans l’intérêt de tous de
bénéficier de règles garantissant l’harmonisation et l’homogénéité des informations. Les
réponses à

7426 l’issue de la consultation ont clairement mis en évidence la volonté que le cadastre des
restrictions de droit public à la propriété foncière soit pris en charge conjointe- ment par la
Confédération et les cantons, à l’instar, par exemple, de la mensuration officielle. En
matière de financement, il faut distinguer entre les coûts de gestion et d’exploitation du
cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière relevant de la tâche
commune, et les coûts d’enregistrement et de mise à jour des représentations de ces
restrictions relevant de l’autorité ou du service compétent pour prendre des décisions et qui
requiert l’inscription au cadastre. L’évaluation des coûts d’un tel cadastre a fait l’objet
d’une étude réalisée par l’Institut d’études politiques de Lucerne (INTERFACE12, cf. ch.
3.2.2). 1.8 Droit comparé et rapports avec le droit européen 1.8.1 Efforts déployés au niveau
européen Dans le cadre du sixième programme d’action pour l’environnement, l’UE a
reconnu qu’une bonne politique dépendait souvent d’informations de haute qualité et de la
participation d’une opinion publique bien informée. En conséquence, elle a demandé le
développement d’un nouveau concept pour la surveillance et le compte rendu tout comme
pour la gestion et la transmission de données aux différents niveaux admi- nistratifs.
L’objectif visé est de réduire les saisies multiples de données et d’encou- rager
l’harmonisation de même qu’une diffusion et une utilisation aussi larges que possible des
données afin d’accroître l’efficacité et d’améliorer la disponibilité et la qualité des
informations. L’UE a en outre constaté que les données spatiales pouvaient jouer un rôle
particu- lier dans ce nouveau concept dans la mesure où elles permettent d’intégrer des
informations provenant de disciplines différentes en vue des utilisations les plus diverses.
Une description spatiale cohérente et aisément accessible du territoire de la Communauté
créerait le cadre nécessaire à la coordination de la saisie des informa- tions et de la
surveillance au sein de la Communauté. La Commission européenne a donc décidé de
présenter, au Parlement européen et au Conseil de l’Union européenne, une proposition de
directive visant à créer une infrastructure de données spatiales au sein de la Communauté
(INSPIRE13) avec pour objectif de mettre des données spatiales au service des mesures



politiques de la Communauté comme de ses Etats membres et de permettre l’accès du
public à ces informations L’un des principaux objectifs visés par INSPIRE est la mise à
disposition de don- nées spatiales plus nombreuses et de meilleure qualité en faveur de la
politique communautaire et de sa mise en oeuvre à tous les niveaux dans les Etats membres.
L’accent est mis sur la politique environnementale, INSPIRE étant également ouvert à
l’utilisation dans d’autres domaines, tels que l’agriculture, les transports et la politique
énergétique, et à une extension future.

E. 12
Stefan Rieder et al.: Kostenschätzung der Erstellung eines Katasters der öffentlich-
rechtlichen Eigentumsbeschränkungen (ÖREB); étude du 30 janvier 2006 réalisée pour le
compte de l’Office fédéral de topographie.

E. 13
Conditions atmosphériques,

E. 14
Caractéristiques météorologiques géographiques,

E. 15
Caractéristiques océanographiques,

E. 16
Régions maritimes,

E. 17
Régions biogéographiques,

E. 18
Habitats et biotopes,

E. 19
RS 510.625

7431 Il est enfin prévu d’abroger les ordonnances suivantes: – l’ordonnance du DDPS du 9
décembre 1936 concernant le programme d’établissement des nouvelles cartes
nationales20; – l’ordonnance du 9 septembre 1998 sur la reproduction de données de la
mensuration officielle (ORDMO)21; – l’ordonnance du 24 mai 1995 réglant l’utilisation
des cartes fédérales22; – l’ordonnance du DFJP du 9 septembre 1998 sur la reproduction
des données de la mensuration officielle (ORDMO-DFJP)23; – l’ordonnance du 1er
septembre 1938 concernant la remise et la vente des nouvelles cartes nationales24; –
l’ordonnance du DMF du 28 novembre 1991 concernant la remise et la vente des cartes
nationales25; – l’ordonnance du 6 octobre 1980 concernant les émoluments perçus pour
l’examen de technicien géomètre26. Les travaux visant à adapter les ordonnances ont
débuté dès la fin de l’année 2005, à l’exception des règles régissant le cadastre des
restrictions de droit public à la pro- priété foncière. Il n’est pas à exclure que l’introduction
de la loi sur la géoinforma- tion nécessite également l’adaptation d’autres lois et
ordonnances spécialisées. 1.10 Classement d’interventions parlementaires Le postulat
Genner transmis (03.3471: swisstopo, exonération des émoluments pour les organisations
d’utilité publique) a fait l’objet d’un examen approfondi dans le cadre des travaux législatifs



et le rapport d’activité 2005 du Conseil fédéral fait mention de son classement. 2
Commentaires des différents articles 2.1 Chapitre 1: Dispositions générales (art. 1 à 3) 2.1.1
But et champ d’application (art. 1 et 2) L’orientation de la nouvelle loi sur la
géoinformation est fixée par la stratégie pour l’information géographique au sein de
l’administration fédérale adoptée par le Conseil fédéral le 15 juin 2001 et par le concept de
mise en œuvre y afférent adopté le 16 juin 2003 par le Conseil fédéral. Dans la société
actuelle de l’information et du savoir, les géodonnées et les géoinformations sont à la base
de toute décision, mesure ou planification émanant des autorités. Elles servent en outre à la
population

E. 20
RS 510.621

E. 21
RS 510.622

E. 22
RS 510.622.1

E. 23
RS 510.622.2

E. 24
RS 510.623

E. 25
RS 510.623.1

E. 26
RS 211.432.263.1 (n’est déjà plus appliquée aujourd’hui)

7432 au stade de la conception de projets ou de la conclusion d’actes juridiques.
L’orientation de la loi est telle qu’elle favorise l’accès au potentiel encore inexploité des
géodonnées dans les domaines de l’économie, de la société, de la science et de la politique.
Pour la Confédération elle-même, la loi constitue, entre autres choses, la base nécessaire à
la création de l’infrastructure nationale des données géographiques (INDG). En outre, la loi
constitue également une base juridique nouvelle et sûre pour les activités des cantons et des
communes.

Figure 3 Conception de la loi

Les dispositions fondamentales et générales contenues dans la loi sur la géoinforma- tion
constituent une partie générale de la législation fédérale en matière de géoin- formation.
Sauf dispositions contraires prévues par d’autres lois fédérales, cette partie générale de la
LGéo s’applique à l’ensemble de la législation fédérale. Toutes les géodonnées de base
régies par la législation fédérale doivent en conséquence être soumises à ces règles
générales. La LGéo contient également des règles relatives au cadastre des restrictions de
droit public à la propriété foncière, comprises au sens d’une partie générale coordinatrice.
La LGéo joue par ailleurs le rôle d’une loi spécialisée (ou technique) dans les domaines de
la mensuration nationale, de la géologie nationale et de la mensuration officielle. Sa
limitation à ces trois domaines s’explique, d’une part, dans l’optique de l’administration



fédérale, par le fait qu’elle traite de compétences clés de l’Office fédéral de topographie,
lequel assumera son suivi et, d’autre part, du point de vue technique, par le fait que les
géodonnées de base en tant que telles (et non d’autres critères techniques) constituent son
thème central. Tous les autres champs d’appli- cation des géodonnées de base (exemple:
cadastre du bruit) devant être réglementés par la Confédération continueront à relever de la
législation spécialisée (exemple: loi sur la protection de l’environnement ou ordonnance sur
la protection contre le bruit).

7433 2.1.2 Définitions (art. 3) Les géodonnées sont des données à référence spatiale,
laquelle est définie par des coordonnées, des noms de lieux, des adresses postales ou
d’autres critères. Dans la présente loi, la notion de géodonnées s’étend aussi bien aux
données numériques (jeux de géodonnées interprétables par un ordinateur) qu’analogiques
(cartes et plans traditionnels, répertoires de localités). De plus en plus de géodonnées sont
gérées, stockées, analysées, visualisées et diffusées sous forme numérique, à l’aide de
systèmes d’information géographique (SIG), vu les innombrables avantages in- contestés
attachés à la forme numérique: les investissements consentis sont protégés (les données ne
subissant pas les effets du vieillissement), un gain d’efficacité consi- dérable est atteint en
matière de mise à jour (les données numériques étant bien plus aisées à manipuler) et les
possibilités d’utilisation sont bien plus simples (les don- nées numériques pouvant être
copiées, combinées, exploitées pour des statistiques et intégrées au sein de documents à
moindres frais). Si les géodonnées ne sont encore disponibles que sous forme analogique,
elles feront inévitablement l’objet d’une conversion sous une forme numérique, apte à subir
des traitements par voie électro- nique, tant par nécessité que dans une perspective
économique. Au sein des administrations, ces systèmes constituent une partie d’une
infrastructure des géodonnées reliant entre eux des objectifs stratégiques, des procédures et
des principes directeurs de l’administration, des normes techniques et des structures
organisationnelles de façon à couvrir les besoins de l’Etat et du public en matière de
géoinformations. Les géoinformations se déduisent de géodonnées par l’application de
règles et d’ins- tructions. Pour un problème spécifique, la mise en relation de géodonnées
permet de déceler la présence de liens d’appartenance, de dépendance ou d’attribution. La
délimitation entre les géodonnées de base et les autres géodonnées s’effectue en référence
au droit. Le jeu de données concerné doit se fonder sur le droit fédéral, cantonal ou
communal, autrement dit, un lien techniquement vraisemblable doit pouvoir être établi entre
un jeu de données spécifique et un acte juridique (loi, ordonnance). Souvent, ce lien n’est
qu’implicite dans les actes juridiques applica- bles, parce qu’ils ne décrivent que
sommairement le domaine auquel des jeux de géodonnées de base peuvent être attribués.
Mais dans les cas de cette nature, la saisie, la mise à jour et la gestion des géodonnées
concernées est impérativement nécessaire pour que la tâche confiée puisse être menée à
bien. Dans le cadre de la loi sur la géoinformation, les géodonnées de base sont structurées
selon leur référence à une loi et le niveau hiérarchique de celui qui a la maîtrise des données
au sein de l’Etat. Selon le point de vue exposé ici, la maîtrise des données est attribuée au
service de la Confédération, du canton ou de la commune assumant la responsabilité de la
saisie, de la mise à jour et de la gestion des géodonnées de base, dans le respect des règles
de compétence fixées par la loi (cf. également art. 8, al. 1, LGéo). La relation apparemment
complexe liant la référence au droit et la maîtrise des données est présentée sur les figures 4
ci-après.
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Figure 4a Logique appliquée aux géodonnées de base (référence à une loi)

La classification suivante peut être entreprise pour les géodonnées de base dans la
perspective de la base juridique sur laquelle elles se fondent: – les géodonnées de base de
droit fédéral se fondent sur la législation fédé- rale; la maîtrise des données est attribuée au
niveau de la Confédération, du canton ou de la commune; – les géodonnées de base de droit
cantonal se fondent sur un acte juridique cantonal ou sur le droit intercantonal; la maîtrise
des données est attribuée au niveau du canton ou de la commune; – les géodonnées de base
de droit communal se fondent sur un acte juridique communal; la maîtrise des données est
attribuée au niveau de la commune. La loi sur la géoinformation s’applique aux géodonnées
de base de droit fédéral. Celles-ci seront répertoriées au niveau de l’ordonnance, dans le
catalogue des géo- données de base (cf. ci-après le commentaire sur l’art. 5, relatif au
catalogue des géodonnées de base). La loi vaut en outre pour les autres géodonnées de la
Confédé- ration (art. 2, al. 2, LGéo). Par ailleurs, les dispositions de la loi s’appliquent
égale- ment, par analogie, aux données géologiques de la Confédération, même lorsque ces
dernières ne présentent aucune référence spatiale (art. 2, al. 3, LGéo). En tant que loi
fédérale, la loi sur la géoinformation n’est pas applicable aux géo- données de base de droit
cantonal ou communal. Les cantons et les communes ont toute compétence pour rendre des
règles issues de la loi sur la géoinformation appli- cables à leurs propres géodonnées de
base.
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Figure 4b Compétences en matière de géodonnées (en référence à la maîtrise des données)

La classification suivante peut être entreprise pour les géodonnées de base dans la
perspective des compétences (selon l’art. 8, LGéo): – les géodonnées de base de la
Confédération sont des géodonnées de base de droit fédéral dont la maîtrise est attribuée à
la Confédération; – les géodonnées de base du canton sont des géodonnées de base de droit
fé- déral ou des géodonnées de base de droit cantonal dont la maîtrise est attri- buée au
canton; – les géodonnées de base de la commune sont des géodonnées de base de droit
fédéral ou des géodonnées de base de droit cantonal ou des géodonnées de base de droit
communal dont la maîtrise est attribuée à la commune. La LGéo édicte des prescriptions
pour les géodonnées de base de la Confédération, pour les cas où la Confédération est seule
compétente pour régler des questions relevant de son propre domaine de compétence (cas
des émoluments par exemple). Les géodonnées de référence constituent une catégorie
particulière de géodonnées de base. La distinction entre les données de référence et les
données thématiques a été établie dès le concept de mise en œuvre de la stratégie fédérale
pour l’information géographique adopté par le Conseil fédéral le 16 juin 2003. Les don-
nées de référence forment un sous-ensemble des géodonnées de base décrivant le terrain (la
topographie) et les biens-fonds d’une manière parfaitement neutre. Les données de
référence comprennent pour l’essentiel les données de la mensuration nationale (y.c. les
cartes nationales) et de la mensuration officielle. Les données photographiques à couverture
territoriale complète telles que les orthophotos, les photos aériennes et les images satellites
font également partie des données de réfé- rence.

7436 Ces géodonnées de référence servant de base géométrique à de nombreuses applica-
tions comme à d’autres géodonnées (thématiques) plus spécifiques, elles sont soumi- ses à
des exigences plus élevées. Les services mettant des données de référence à disposition sont
dans l’obligation, aux termes de la présente loi ou d’autres actes juridiques, de garantir à



long terme la tenue à jour, la compatibilité et l’accès à ces données. Ces dernières
bénéficient d’une identification particulière au sein du cata- logue des géodonnées de base
de droit fédéral. Le rôle des géométadonnées est de faire connaître l’existence des
géodonnées et de permettre leur localisation. Les métadonnées (des informations relatives
aux don- nées) décrivent de manière formelle les caractéristiques des données saisies et dis-
ponibles (telles que leur provenance, leur contenu, leur structure, leur actualité, leur
précision, les droits d’utilisation qui y sont attachés, leurs possibilités d’accès, leurs
méthodes de traitement, etc.). Elles revêtent une importance cruciale puisqu’elles
permettent à un utilisateur de s’informer à propos de données existantes, de compa- rer
plusieurs jeux de données entre eux et de déterminer le jeu de données convenant le mieux à
son propre cas. Des métadonnées normalisées de même que des procédu- res standardisées
pour l’accès aux catalogues de métadonnées et leur gestion sont requises en vue de faciliter
l’interconnexion des jeux de données. Les métadonnées concernant des géodonnées sont
appelées des géométadonnées afin de les distinguer des autres types de métadonnées. Les
modèles de géodonnées exposent avec exactitude la structure et le contenu de géodonnées
décrivant les objets d’un extrait du monde réel spécifique à une applica- tion donnée. Ces
modèles de géodonnées, dits conceptuels, sont indépendants de la technologie du moment.
Ils constituent un élément important dans l’optique de la saisie et de l’utilisation efficaces
de géodonnées dans le cadre de l’INDG. Différents modèles de représentation servent à
illustrer les géodonnées de diverses manières. Un modèle de représentation définit les
symboles et leur affectation dans le respect des représentations des objets à faire figurer et
provenant d’un modèle de géodonnées. La symbolisation de la géométrie des objets peut
par exemple donner naissance à une carte topographique, correspondant à l’une des
nombreuses repré- sentations possibles. Ainsi, la carte topographique au 1:200 000 et la
carte routière au 1:200 000 sont des représentations différentes issues du même modèle de
don- nées. Le plan d’ensemble est aussi une représentation issue des géodonnées de la
mensuration officielle, également contrôlée par un modèle de représentation. Les modèles
de représentation cartographique décrivent la manière dont les objets sont symbolisés et
représentés aux différentes échelles. Les géoservices sont des services web impliquant des
géodonnées. Par services web, on entend des prestations de services fournies à l’aide de la
technologie Internet. Actuellement, on distingue deux approches27 pour les services web:
Dans l’approche de l’interaction homme – machine, un citoyen peut par exemple s’informer
à toute heure sur un texte soumis à votation en consultant le site Internet de la commune.
Cette prestation de service via Internet est comprise comme un service web. Dans
l’approche de l’interaction machine – machine, les services web sont des applications qu’il
est possible d’interconnecter, simplifiant l’utilisation de presta-

E. 27
Géoservices web, rapport du groupe d’experts «Technologie SIG» de l’OSIG, 23.06.2005.

7437 tions de services électroniques et rendant des données accessibles sous une forme
structurée. Les banques et les fabricants de cartes de crédit traitent leurs transactions via des
services web, directement et de manière entièrement automatique. En règle générale, on
pense à l’interaction homme – machine lorsqu’il est question de services web. A titre
d’exemple, l’horaire en ligne des CFF est considéré comme un service web. Du point de
vue purement technique, il ne s’agit toutefois d’un service web que lorsque des applications
sont interconnectées en faisant intervenir des technologies appropriées. Les géoservices
constituent un élément déterminant de l’INDG. Ils permettent la mise en réseau et



l’utilisation de géodonnées saisies, gérées et mises à jour d’une manière physiquement
décentralisée. Pour une utilisation plus simple des géodon- nées de base, ces géoservices
devraient être intégrés dans des services de base aisé- ment accessibles et réutilisables. En
guise d’exemple de géoservices, on peut citer la recherche d’une adresse sur des cartes ou
des plans ou la recherche du chemin le plus court d’une adresse à une autre. 2.2 Chapitre 2:
Principes (art. 4 à 21) 2.2.1 Exigences qualitatives et techniques (art. 4 à 7) Art. 4
Harmonisation Les géodonnées, les géométadonnées et les géoservices peuvent être bien
plus facilement utilisés et mis en réseau lorsqu’ils sont clairement décrits et que leur
structure comme leur qualité sont définies sans ambiguïté. On utilisera dans la mesure du
possible des normes reconnues – internationales de préférence – pour réglementer
l’harmonisation. L’exigence d’une «large utilisation» s’explique par le fait qu’il doit, d’une
part, être possible de combiner sans difficulté les géodonnées de base entre elles ou avec
d’autres données au sein d’une région administrative (intégration verticale ou théma- tique
des géodonnées) et qu’il doit, d’autre part, être possible de réunir des géodon- nées de base
spécifiques en référence à un domaine ou à un thème sans tenir compte des limites
administratives (intégration horizontale des géodonnées). L’échange de connaissances
structurées s’effectue de préférence au sein de domai- nes d’activité clairement délimités:
gestion de la propriété foncière (registre foncier et cadastre), aménagement du territoire,
transport, environnement, etc. L’utilisation des géodonnées sera d’autant plus efficace que
leur harmonisation sera plus poussée. Le bénéfice maximal ne peut être atteint que lorsque
la mise en réseau ne concerne plus uniquement les données mais s’étend également à leurs
utilisateurs. Art. 5 Géodonnées de base de droit fédéral Le catalogue des géodonnées de
base de droit fédéral sert à concrétiser le champ d’application de la LGéo. Le catalogue des
géodonnées de base, qui sera établi au niveau de l’ordonnance, constituera une partie
importante du futur droit de la géoin- formation. Son contenu sera défini au niveau fédéral
par la législation spécialisée. Il sera dénué de toute équivoque du fait des liens clairs qui le
lieront à cette dernière. Il sera exhaustif parce que l’art. 3, al. 1, let. c, LGéo précise que
toutes les géodonnées

7438 dont l’existence peut s’appuyer sur le droit fédéral doivent faire partie intégrante du
catalogue des géodonnées de base de droit fédéral. En conséquence, toutes les dispo- sitions
de la LGéo s’appliquent aux géodonnées de base de droit fédéral qui sont regroupées au
sein du catalogue des géodonnées de base. S’agissant des enregistrements (création,
mutation ou radiation de géodonnées de base), le catalogue des géodonnées de base de droit
fédéral ne contient aucune règle de droit. En revanche, il peut fixer des règles de droit
concernant des attributs isolés (exemple: publication, RDPPF). La mise à jour du catalogue
des géodonnées de base de droit fédéral constitue un point important. La compétence en
matière de mise à jour de ce catalogue obéit fondamentalement aux règles de droit. Le
catalogue des géodonnées de base repro- duit l’intégralité des géodonnées de base de droit
fédéral. La législation spécialisée définit les géodonnées de base de droit fédéral requises.
En conséquence, c’est elle qui détermine les modifications du jeu des géodonnées de base.
Le principe de la conservation de la logique interne du droit fédéral commande qu’une
modification de la législation spécialisée entraîne l’adaptation simultanée du catalogue des
géo- données de base si le changement apporté à la législation spécialisée entraîne la
création de nouvelles géodonnées de base de droit fédéral ou une modification formelle ou
la suppression de géodonnées de base existantes. La périodicité et la surveillance technique
de même que les compétences en matière de mise à jour du catalogue des géodonnées de
base de droit fédéral seront régies par une ordonnance. Dans le cas des géodonnées de base



de droit fédéral, le Conseil fédéral (après audi- tion des cantons, des associations faîtières
des villes et des communes ainsi que des milieux professionnels concernés) peut en
particulier définir des prescriptions concernant l’ensemble des caractéristiques principales
de ces données, en vue d’une harmonisation optimale, et cela aussi bien dans des domaines
techniques bien précis que d’une manière générale pour les géodonnées de base de droit
fédéral. L’objectif visé est de garantir l’exactitude des données et leur aptitude à être
utilisées durable- ment. Cette compétence s’étend en particulier à la définition de systèmes
et de cadres de référence, de langages de description de données et d’outils de modélisation
concep- tuelle communs, de critères de qualité communs, de mécanismes et de formats de
transfert ouverts ainsi que de modèles de données communs, spécifiques à chacun des
différents domaines couverts par les géodonnées de base. Les systèmes de réfé- rence
doivent être en parfait accord les uns avec les autres puisqu’ils servent à localiser des objets
dans l’espace d’une façon homogène. Ainsi, les systèmes et cadres géodésiques de
référence de la mensuration nationale sont par exemple simul- tanément utilisés par la
mensuration officielle, laquelle pourvoit à la densification des cadres de référence. Si cela
s’avère nécessaire, le Conseil fédéral peut habiliter l’Office fédéral de topo- graphie ou, le
cas échéant, l’office fédéral techniquement compétent à édicter des prescriptions techniques
supplémentaires ou à émettre des recommandations techni- ques. Art. 6 Géométadonnées
Les métadonnées décrivent de manière formelle les caractéristiques des données saisies et
disponibles (cf. définition au ch. 2.1.2). Elles permettent aux utilisateurs de
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données et de déterminer le jeu de données convenant le mieux à la situation ren- contrée.
Les métadonnées doivent être normalisées et mises à disposition au sein de catalogues de
métadonnées par le biais de procédures standardisées afin d’être trouvées de façon aussi
rationnelle que possible et interprétées avec aisance et rapi- dité. Les objectifs à atteindre au
niveau national sont donc les suivants: – mise à disposition des géométadonnées d’une
manière cohérente et vérifia- ble; – garantie d’une meilleure compréhension des
géométadonnées à tous les niveaux d’utilisation (producteur, gestionnaire, utilisateur); –
simplification de l’échange de géométadonnées entre partenaires; – amélioration des
possibilités de recherche de géodonnées, en particulier par l’intermédiaire d’interfaces
claires, permettant l’interrogation de serveurs de géométadonnées décentralisés; – création
d’un cadre général pour le développement d’outils de gestion des géométadonnées. De
manière analogue aux règles concernant les géodonnées de base de droit fédéral, le Conseil
fédéral peut habiliter l’Office fédéral de topographie ou, le cas échéant, l’office fédéral
techniquement compétent à édicter des prescriptions techniques ou à émettre des
recommandations techniques si cela s’avère nécessaire. Art. 7 Noms géographiques La
dénomination géographique est régie par l’ordonnance du 30 décembre 1970 concernant les
noms des lieux, des communes et des gares28. Eu égard aux dévelop- pements intervenus
depuis la promulgation de l’ordonnance en 1970 ainsi qu’à ceux en cours ou à venir, la
limitation aux noms de lieux, de stations et de gares a perdu toute justification. De plus, la
nouvelle tâche conférée par le droit constitutionnel, consistant à harmoniser les données à
référence spatiale (art. 75a, al. 3, Cst.), impose d’aborder la question de la nomenclature
géographique dans sa globalité en se détachant du développement historique. En
conséquence, le Conseil fédéral doit fixer les principes régissant ces dénominations
géographiques et pouvoir édicter des prescriptions sur les noms géographiques aux fins
d’harmonisation (concernant les noms locaux, les noms de lieux, de stations et de gares). En
outre, cette disposition doit permettre la création d’une base légale formelle obligeant les



cantons à instaurer une commission de nomenclature. Cette base est en particulier
nécessaire pour contraindre les cantons à prendre en charge les coûts supportés par les
organes fédéraux dans le cas d’un changement apporté aux noms des communes politiques.
Le présent projet de loi constitue la base sur laquelle se fondent les tâches déjà déléguées
aujourd’hui à diverses instances. Actuellement, les commissions cantona- les de
nomenclature ont compétence pour les dénominations dans le cadre de la mensuration
officielle, le Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des
sports (DDPS) ou, plus précisément, l’Office fédéral de topogra-
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7440 phie est en charge de la détermination de règles générales et abstraites en matière de
toponymie, l’Office fédéral de la statistique est responsable de la détermination de règles
générales et abstraites pour les noms des communes et l’Office fédéral des transports est
compétent pour les noms des gares. 2.2.2 Saisie, mise à jour et gestion (art. 8 et 9) Art. 8
Compétence, libre choix de la méthode L’art. 8 fixe la responsabilité de la saisie et de la
mise à jour des géodonnées de base. Lorsque la législation (et en particulier la législation
spécialisée de la Confédé- ration) ne contient aucune règle d’attribution explicite en cette
matière, la responsa- bilité de la saisie et de la mise à jour des géodonnées de base incombe
au service spécialisé de la Confédération, du canton ou de la commune – en cas de
délégation de ses tâches par le canton – dont la compétence s’étend au domaine concerné. Il
s’agirait par exemple du service cantonal de l’aménagement correspondant dans le cas des
données à référence spatiale du plan directeur cantonal. Les doublons sont à éviter lors de la
saisie et de la mise à jour des géodonnées de base – pour autant que cela soit possible et
judicieux. Ce principe a valeur de com- mandement si l’utilisation des ressources
financières se veut efficace. Aujourd’hui déjà, la mensuration officielle s’appuie sur des
données de référence de la mensura- tion nationale et fournit à son tour des données
exploitables par la mensuration nationale. L’art. 14 régissant l’échange réciproque, simple
et direct, de géodonnées de base entre autorités entretient un lien étroit avec l’art. 8, al. 2. La
volonté d’éviter des doublons est conforme au principe de subsidiarité selon lequel une
autorité ou une unité administrative ne doit pas se charger d’une tâche si celle-ci est ou peut
être assumée de façon techniquement correcte par une autorité ou une unité administrative
de rang inférieur. En outre, un nombre aussi élevé que possible de travaux – et cette
pratique est largement répandue actuellement – devrait être exécuté par des acteurs
compétents du secteur privé, pour autant que cela soit admissible sur le plan juridique. Le
libre choix de la méthode est un principe de base garant d’une grande efficacité dans la
saisie de géodonnées, à la condition toutefois que les exigences posées au produit final
soient clairement établies. Ce principe est appliqué avec succès depuis plusieurs années, en
particulier dans le domaine de la mensuration officielle. Il convient parfaitement pour
ouvrir la voie à l’innovation et au recours à de nouvelles technologies. Il est bien évident
que le libre choix de la méthode et les innovations qui y sont associées ne doivent en aucune
façon conduire à des solutions différentes et non compatibles. Le libre choix de la méthode
et l’innovation ne doivent pas conduire à des solutions coupées de leur environnement. Le
choix de la méthode peut par ailleurs être restreint lorsqu’il est impératif de recourir à une
méthode donnée afin de garantir la comparabilité des résultats. Art. 9 Garantie de la
disponibilité Les modifications rapides d’objets à référence spatiale exigent une mise à jour
régulière des géodonnées de base. Considérées dans une perspective historique, les



7441 géoinformations conservent cependant leur potentiel d’utilisation durant une longue
période. Il s’agit donc, de ce point de vue, d’un investissement à long terme. Une mise à
jour régulière voire en continu des géodonnées de base menée en parallèle à un archivage
soigné permet de garantir l’actualité (et par suite la large plage d’utilisation) des données de
même que leur existence à long terme. Les géodonnées de base doivent être régulièrement
archivées sous une forme exploi- table à long terme, donc totalement indépendante des
logiciels ou des supports informatiques utilisés à un moment donné. Cette règle s’applique
aux géodonnées, aux géométadonnées, aux modèles de géodonnées et aux modèles de
représentation correspondants. La fréquence et la date fixées pour l’archivage de jeux de
données différents devraient si possible être harmonisées entre elles (synchronisées), une
telle synchronisation simplifiant la restauration d’un état passé, du fait de la capacité des
deux jeux de géodonnées de base différents à être mis en relation (la combinaison d’un plan
de zones et d’un plan cadastral n’est par exemple judicieuse que si la date d’archivage des
deux documents est identique). L’établissement d’un historique, c.-à-d. la représentation de
l’état de géodonnées de base à un instant donné, revêt de l’importance lorsque des
conséquences juridiques sont attachées aux géodonnées de base. 2.2.3 Accès et utilisation
(art. 10 à 15) Art. 10 Principes L’objectif principal de la stratégie fédérale en matière
d’information géographique est de parvenir à une utilisation maximale des géoinformations
par un échange de données simplifié, une offre optimale et des prix transparents. La
population doit avoir accès à la géoinformation afin de pouvoir participer au processus
politique (pour se forger une opinion) ou de réagir à des modifications de l’environnement
d’une certaine ampleur. Les données et les informations périodiquement mises à jour
doivent être disponibles avec le moins de restrictions possibles. L’INDG doit garan- tir un
accès simple et avantageux aux géoinformations fondamentales pour les autorités, les
citoyens, ainsi que les milieux politiques et économiques. Les géodon- nées doivent être
largement publiques, s’inspirant en cela du nouveau principe de transparence29 applicable à
l’administration fédérale. Cet accès ne devra être res- treint que si des intérêts publics ou
privés prédominants s’opposent à la publication, tels que la protection du secret militaire ou
policier, la protection des données, la protection d’autres droits et la protection des droits
d’auteur attachés aux données. L’interconnexion au niveau national des géodonnées de base
et l’intégration de l’INDG suisse au sein des infrastructures européenne et mondiale doivent
permettre un accroissement considérable de la valeur ajoutée créée grâce aux géodonnées
de base ainsi qu’une simplification du travail de l’administration fédérale et de sa
collaboration avec les cantons et les communes. En outre, les liens unissant l’admi-
nistration et les organisations privées ou la recherche doivent être renforcés et la
communication avec la population améliorée. Enfin, le Conseil fédéral doit pouvoir
prescrire par voie d’ordonnance la publication via Internet de certaines géodonnées de base
de droit fédéral afin d’en assurer la disponibilité la plus large possible.
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7442 Art. 11 Protection des données Les possibilités croissantes d’association (ou de
capacité d’association) de géoin- formations et de données personnelles rendent toujours
plus difficile la délimitation entre les données spécifiques et les données personnelles. La
pratique actuelle du droit considère que des géodonnées constituent des données
personnelles au sens de la législation sur la protection des données s’il existe un lien avec



une personne physique ou morale ou si un tel lien peut être créé sans débauche de moyens
exces- sive. Ce n’est donc pas le travail de recherche de personnes isolées qui est au centre
de l’intérêt dans ce cadre, mais l’association systématique et automatique d’objets
géographiques avec des personnes. La loi établit que les dispositions de la loi fédérale du 19
juin 1992 sur la protection des données (LPD)30 s’appliquent à toutes les géodonnées de
base de droit fédéral (art. 5, al. 1) constituant des données personnelles. Ainsi, une règle
uniforme vaut pour toutes les géodonnées de base de droit fédéral en matière de protection
des données, à savoir celle fixée par la Confédération, et cela quel que soit l’auteur du
traitement des géodonnées à caractère personnel: administration fédérale, cantonale,
communale ou acteur du secteur privé agissant dans le cadre d’un mandat conféré par les
autorités. Dans le cas de géodonnées de base de droit fédéral constituant des données
personnelles et dont la maîtrise est attribuée aux cantons ou aux communes, la surveillance
de la protection des données reste du ressort des autorités de surveil- lance de la protection
des données cantonales ou communales en dépit de l’applicabilité de la LPD. Les
dispositions suivantes de la présente loi constituent par ailleurs des dérogations, instituées
par une loi spéciale, au droit fédéral en matière de protection des données au sens de l’art.
11: – Art. 12, al. 2, let. c: le Conseil fédéral peut édicter des prescriptions obli- geant les
utilisateurs (à des fins commerciales) de géodonnées de base à prendre des mesures
particulières au regard de la protection des données. Il peut instaurer des règles de droit
particulier (de droit privé) dépassant le cadre des dispositions de droit privé de la LPD ou
dérogeant à cette dernière. – Art. 14, al. 1 et 2: la disposition prévoit également de
permettre, entre autori- tés et de façon générale, l’échange de géodonnées de base se
rapportant à des personnes sans restreindre de prime abord, l’accès mutuel à des buts bien
ciblés. Il est ainsi dérogé à l’art. 4, al. 3, LPD. Il convient néanmoins d’indiquer que les
autorités accédant à des géodonnées de base se rapportant à des personnes doivent se fonder
sur une base juridique appropriée pour procéder à des traitements ultérieurs. – Art. 32, al. 2,
let. d: l’enquête publique de la mensuration officielle contient également des liens vers des
données personnelles (propriétaires). Elle ne fait éventuellement plus partie du droit du
registre foncier au sens le plus strict et n’est donc plus exclue du champ d’application de
l’art. 2, al. 2, let. d, LPD. Par la présente disposition, le Conseil fédéral crée la base légale
indispensable selon les art. 17 et 19, al. 1, LPD pour la publication des don- nées
personnelles concernées.
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7443 Art. 12 Prescriptions d’utilisation Au contraire des Etats membres de l’Union
européenne, la Suisse n’a prévu aucune protection particulière pour les banques de données
(dite protection «sui generis» selon la directive de l’UE sur les banques de données). Cela
représente surtout un problème dans le domaine des géodonnées de base, du fait de
l’absence d’une pro- tection adéquate pour les banques de géodonnées mises en place par
des services de l’Etat ou par des acteurs du secteur privé mandatés par eux. L’utilisation
abusive de géodonnées de base copiées constitue non seulement un problème économique
mais également fiscal (bénéfice retiré par un acteur privé de données dont la saisie et le
traitement ont été financés par des recettes fiscales). Des géodonnées de base à la
provenance incertaine peuvent quant à elles poser un problème de sécurité lors d’une
utilisation ultérieure. On peut ici penser aux données de la carte des obstacles à la
navigation aérienne; des problèmes concrets se sont posés à ce sujet dans un passé récent.



En adoptant pour règle que l’utilisation à des fins commerciales et celle pour couvrir ses
propres besoins ne sont permises qu’avec le consentement du service compétent de la
Confédération, du canton ou de la commune, le vide existant en matière de protection des
banques de données peut être largement comblé. Dans ce cadre, la réserve de consentement
ne doit pas être appliquée au sens d’une protection des données de l’Etat mais au sens d’un
accès contrôlé aux géodonnées de base de droit fédéral, juridiquement équitable et neutre au
plan de la concurrence. La dispo- sition de l’al. 1 prend pour modèle la formulation de l’art.
4, al. 1, de l’ordonnance du 23 février 2000 sur la météorologie et la climatologie
(OMét)31. A la fin de l’année 2005, le Tribunal fédéral a expressément confirmé la validité
juridique de telles prescriptions d’utilisation de droit public32. Le consentement peut
prendre la forme d’une disposition ou d’un contrat. Cette dernière option permet, dans le
cas d’utilisateurs visant des fins commerciales, d’ajuster les règles adoptées à leurs besoins
spécifiques. A l’avenir et dans la grande majorité des cas, l’autorisation sera toutefois
délivrée à l’issue de contrôles techni- ques d’accès, l’accès à des géodonnées de base
s’effectuant dans la mesure du possible via des géoservices (cf. art. 13) ou devant être
permis d’une autre manière sur Internet. Les contrôles d’accès peuvent consister en un
enregistrement, un kios- que Internet ou en un autre dispositif équivalent. Ils sont déjà
parfaitement connus de larges franges de la population par le biais d’offres commerciales
sur Internet et garantissent un accès aisé aux données en dépit des contrôles et de la
perception d’émoluments. Des expériences positives en cette matière ont par exemple été
réalisées par le canton de Bâle-Ville, qui a mis à disposition sur Internet certaines données
relatives aux biens-fonds, les données configurées par l’utilisateur lui- même n’étant
toutefois librement accessibles sur Internet, après un enregistrement réussi, qu’au terme de
l’entrée d’un mot de passe pouvant être reçu par SMS. Le Conseil fédéral doit édicter les
prescriptions d’exécution concernant l’accès aux géodonnées de base de droit fédéral et leur
utilisation. Dans ce cadre, il peut définir des exceptions à la réserve de consentement qui
peuvent en particulier concerner des domaines techniques spécifiques et des données gérées
par des services de l’administration fédérale. Il peut être indiqué, dans des domaines où
l’échelle ou le degré d’actualité de la carte joue un rôle de premier plan, de prescrire par
voie d’ordonnance aux tiers proposant des géodonnées – généralement sous une forme
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7444 déjà traitée – d’apposer une mise en garde adressée aux utilisateurs finaux. Elle
concernera généralement le défaut d’actualité, les altérations d’échelle inhérentes à
l’impression ou le fait qu’il ne s’agit pas d’une carte officielle. La possibilité d’imposer une
telle obligation revêt une importance cruciale dans un cas comme celui de la carte des
obstacles à la navigation aérienne. Art. 13 Géoservices L’utilisation optimale des
géoinformations doit s’effectuer sur la base de géoservices interconnectés à tous les
échelons (local, régional, national et également internatio- nal). Il en découlera une
simplification et une accélération de l’accès aux informa- tions et aux jeux de données
diffusés (à disposition auprès des autorités nationales, cantonales et communales). En
conséquence, le Conseil fédéral doit pouvoir pres- crire, dans une ordonnance, la
publication sur Internet de certaines géodonnées de base de droit fédéral afin qu’elles soient



accessibles au plus grand nombre. Bien que le principe de subsidiarité s’applique, il est à
observer que l’enche- vêtrement des tâches entre les différents niveaux de décision peut
rendre nécessaire l’attribution des compétences dans le respect du principe de la
performance (effica- cité technique). En d’autres termes, les géoservices sont à développer
puis à exploi- ter à l’échelon auquel ce travail peut être exécuté avec le maximum
d’efficacité. Il est important à cet égard qu’un niveau minimal de géoservices soit à
disposition au niveau fédéral. Ces derniers ne devraient être mis en œuvre qu’une seule fois
au sein de l’INDG et devraient valoir pour tous les jeux de géodonnées. Les géoservices
suivants à validité générale (non liés à des domaines particuliers) font notamment partie de
ce niveau minimal: – service de métadonnées pour la saisie, la gestion et la mise à jour des
méta- données et pour l’administration de base des métadonnées; – service de catalogage
pour la recherche de données; – service cartographique interactif englobant les fonctions de
recherche et de localisation pour la visualisation de géoinformations; – services de
transformation de base, un service de conversion de coordonnées par exemple; – service de
diffusion via un portail accessible à tous. La Confédération coordonne les géoservices de
base avec les cantons et gère un répertoire des géoservices, régulièrement actualisé. Elle
peut édicter des normes concernant le développement des géoservices (protocole, interface).
Le financement de ces géoservices pèse faiblement sur les budgets des administra- tions
publiques. En effet de nombreux géoservices existent déjà et pourront ainsi être directement
intégrés dans l’INDG. Les nouveaux géoservices sont créés de manière coordonnée et
financés dans le cadre des budgets ordinaires. Les frais sont alors supportés par l’entité
administrative ayant un intérêt prédominant au développement de ce géoservice ou répartis
entre les différents intéressés, l’important étant qu’un géoservice ne soit développé qu’une
seule fois, puis mis à la disposition de tous. Il en résultera à coup sûr une réduction des frais
à moyen terme pour chaque entité administrative participant à l’INDG.

7445 Art. 14 Echange entre autorités Les géodonnées de base constituant un fondement
d’importance pour la bonne exécution des tâches d’intérêt public dévolues aux autorités, il
convient de veiller à ce que l’échange des géodonnées de base entre tous les niveaux de
l’administration publique s’effectue de façon aussi simple et financièrement avantageuse
que possi- ble. Cela implique une stratégie unifiée en matière d’échange de données entre
toutes les administrations publiques de même que des méthodes et des formats de données
également unifiés. Le Conseil fédéral doit pouvoir fixer les modalités de l’échange de
géodonnées de base de droit fédéral (art. 5, al. 1) entre autorités. La volonté d’éviter les
doublons lors de la saisie, de la mise à jour et de la gestion de géodonnées de base (art. 8, al.
2) ainsi que l’échange de données simple et direct entre services de la Confédération et
services des cantons font que le bénéfice de même que les recettes provenant de l’utilisation
des géodonnées par des tiers profi- tent à d’autres services de l’administration que ceux
assumant la charge de leur saisie, de leur mise à jour et de leur gestion. Dans le cas de la
mensuration officielle, cet état de fait est pris en compte et compensé par le biais de
conventions- programmes intégrant des contributions globales. Toutefois, la Confédération
et les cantons doivent régler la compensation financière dans le cadre plus vaste d’un
contrat de droit public, qui devra fixer les modalités selon lesquelles la compensa- tion doit
s’effectuer lorsque l’une des parties diffuse des données d’une ou de plu- sieurs autres
parties dans un cadre commercial. La méthode de la compensation forfaitaire doit
également être régie par ce contrat. Art. 15 Emoluments Des émoluments peuvent être
perçus pour l’accès et l’utilisation, c.-à-d. pour les géodonnées de base elles-mêmes et pour
les géoservices permettant leur utilisation. Le Conseil fédéral fixe les émoluments



applicables aux géodonnées de base et aux géoservices de la Confédération. Les cantons
peuvent quant à eux fixer les émolu- ments valant pour les géodonnées de base et les
géoservices cantonaux. La stratégie de tarification et de diffusion de la Confédération en
matière de géodon- nées prévoit, conformément au concept de mise en œuvre de la stratégie
fédérale pour l’information géographique, que l’obtention de géodonnées de base puisse
s’effectuer soit au coût marginal (Marginal Cost, MC), soit gratuitement (Public Domain,
PD). Au niveau fédéral, les obligations liées au frein à l’endettement s’opposent à la mise
en œuvre de cette stratégie. Le Conseil fédéral exige l’équilibre budgétaire pour la mise en
œuvre, les moins-values au niveau des recettes, dues à des réductions accordées sur les
émoluments, devant être compensées par un ac- croissement quantitatif correspondant. Les
cantons soulignent que les investissements élevés consentis jusqu’à présent (principalement
pour la mensuration officielle) doivent d’abord être amortis avant que la question de
l’application de la stratégie fédérale soit posée. L’attention portée à leur autonomie
financière et l’aspiration à une harmonisation de la tarification sont ici en opposition.
L’exigence d’une parfaite adéquation entre les tâches, les ressour- ces et les compétences ne
soulève aucune contestation, pas plus qu’un certain niveau de protection à accorder aux
investissements. Cette protection des investissements existe déjà dans la loi fédérale du 21
juin 1935 concernant l’établissement de nou-

7446 velles cartes nationales33 et est désormais fixée à l’art. 12 de la LGéo pour toutes les
géodonnées de base de droit fédéral. En raison des disparités dans la situation initiale des
cantons et de la Confédération, la loi se contente d’entériner le principe de l’harmonisation
des tarifs pour les géo- données de base de droit fédéral comme pour les géoservices
d’intérêt national (al. 2). Par conséquent, le Conseil fédéral fixe uniquement les émoluments
pour les géo- données de base et les géoservices de la Confédération (al. 3). Les cantons
peuvent établir en toute indépendance la réglementation régissant les données de leur
ressort. Un délai de transition de 12 ans est défini pour la mise en œuvre des règles relatives
aux émoluments (art. 45, al. 1). La fixation des émoluments s’effectue conformément aux
règles des producteurs officiels de géodonnées en Europe (EuroGeographics), usuelles au
plan internatio- nal. Celles-ci établissent une distinction entre une utilisation des
géodonnées de base pour couvrir des besoins propres (d’ordre privé, internes à une
entreprise ou à une administration) et une utilisation à des fins commerciales. Dans le cas de
l’utilisation de géodonnées de base et de géoservices de la Confédéra- tion pour couvrir ses
propres besoins, les émoluments englobent au plus les coûts marginaux et une contribution
appropriée aux coûts d’infrastructure. La Confédéra- tion contribue ainsi de façon
essentielle à ce que les géodonnées de base de la Confédération soient accessibles à un coût
avantageux ce qui, en retour, bénéficie à l’économie nationale. Dans le cas de l’utilisation
de géodonnées de base et de géoservices de la Confédéra- tion à des fins commerciales, il
doit être possible de facturer une participation aux coûts d’investissement élevés, en rapport
avec l’intensité avec laquelle les données sont utilisées. Ainsi, la pérennité des données de
référence est, d’une part, garantie et une égalité de traitement est, d’autre part, assurée à
tous. Cela est d’autant plus important que le marché voit fleurir un nombre croissant
d’exploitants internatio- naux de géodonnées pour lesquels aucune recette fiscale
supplémentaire n’est à escompter. Les coûts liés à la gestion et à la maintenance des
géodonnées, de même que les investissements destinés à en garantir la pérennité, restent
identiques, indépendam- ment de toute diffusion ou utilisation des données. Il est donc
impératif de faire participer les utilisateurs aux frais d’infrastructure et, le cas échéant, aux
coûts d’investissement. La fourchette de la contribution à l’infrastructure et aux investis-



sements sera fixée pour la Confédération à l’échelon de l’ordonnance. Dans le domaine de
la mensuration officielle, des émoluments faisant l’objet d’un calcul particulier pourront
être fixés pour la délivrance d’extraits certifiés confor- mes, en dérogation aux principes
généraux de tarification (cf. art. 33, al. 2 et 3, let. c).
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7447 2.2.4 Cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (art. 16 à 18) Le
but d’un cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière est de fournir des
informations relatives à des restrictions de droit qui ont fait l’objet d’une décision en bonne
et due forme et qui ont des effets spatiaux sur la propriété fon- cière. Le cadastre informe de
manière complète et fiable sur une restriction de droit définie et opposable à des tiers, mais
il ne constitue pas le droit lui-même qui trouve sa source dans une décision prise en général
par l’autorité compétente, parfois fédé- rale, mais généralement cantonale ou communale.
Depuis plusieurs années, tant les domaines politique que ceux de la technique ou du droit se
sont penchés sur les questions relatives à la publication d’informations relatives aux
restrictions de droit public à la propriété foncière. Du point de vue juridique, il a été
démontré qu’il n’y avait pas d’obstacle à ce que le registre foncier offre une structure
permettant une telle publication d’informations. En 1998, le rapport intitulé «Cadastre
2014»34 a préconisé que le cadastre offre des informations sur l’ensemble de la situation
légale d’un bien-fonds, y compris sur les restrictions de droit public à la propriété foncière.
Ce rapport a eu un écho mondial et a été traduit à ce jour dans plus de 20 langues. Dans le
domaine politique, on peut men- tionner le postulat déposé dans le canton de Zurich qui
invite le Conseil d’Etat à introduire, par voie légale, un cadastre géré par les communes et
qui contienne toutes les restrictions de droit public à la propriété foncière émises dans le
cadre de procédures relatives au droit de la construction (permis de bâtir, plans de quartier,
etc.), selon la loi sur l’aménagement et les constructions, éventuellement aussi les
concessions ainsi que tout ce qui peut influer sur la propriété foncière tels que les anciennes
décharges, l’élimination de l’amiante floculé, les inventaires (patrimoine ou nature), etc. Il
faut rechercher l’origine de ces démarches dans le fait que la sécurité du droit a beaucoup
souffert de l’accroissement des mesures de droit public en matière de propriété foncière qui
ne sont pas systématiquement documentées et difficilement accessibles. Ceci a pour
conséquence le désengagement des investis- seurs potentiels, qui craignent d’être pénalisés
par des risques trop importants. Si, par contre, la décision constituant une restriction de droit
public à la propriété foncière englobe tout un secteur comprenant de nombreuses parcelles
(par exemple un plan de zones), il sera fastidieux d’assurer l’enregistrement exhaustif et la
mise à jour de ces droits sur chacune des parcelles dans le registre foncier. De plus, les
modifications du droit public et les modifications du parcellaire sont totalement
indépendantes l’une de l’autre. Le registre foncier n’offre qu’une solution partielle à ce
problème. L’art. 962 du code civil prévoit que «les cantons peuvent prescrire la mention au
registre foncier de restrictions de la propriété fondées sur le droit public, telles que celles
résultant d’un plan d’alignement et autres semblables.» Un projet de formulation plus
précise et contraignante de cet article a été soumis en consultation en 2004: «La collectivité
publique ou la corporation qui accomplit une tâche d’intérêt public est tenue de faire
mentionner au registre foncier la restriction de droit public sur un immeuble déter- miné
qu’elle a décidée et qui a pour effet d’en entraver l’utilisation, de restreindre le pouvoir de
disposition du propriétaire sur cet immeuble ou de créer une obligation
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7448 déterminée à sa charge.» Ainsi donc, si une restriction de droit public à la propriété
foncière ne concerne qu’une ou quelques parcelles, l’information pourra être assurée par
l’enregistrement d’une mention au registre foncier sur le ou les feuillets concer- nés.

Figure 5 Différence entre le registre foncier et le cadastre des restrictions de droit public à la
propriété foncière

Art. 16 Objet et forme La solution préconisée consiste à établir une représentation dans une
base de don- nées à référence spatiale de la décision prise qui engendre la restriction de
droit public à la propriété foncière et de rendre cette représentation accessible via le
cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière. C’est en procédant à une
intersection (superposition) entre la couche concernée et la couche d’informa- tion des
biens-fonds de la mensuration officielle que l’on pourra déterminer si telle ou telle parcelle
est concernée, dans sa totalité ou en partie, par une des restrictions de droit public à la
propriété foncière contenue dans le catalogue fédéral ou cantonal (dans la mesure où le
canton a défini des géodonnées de base supplémentaires qui lient les propriétaires). Pour
que l’information relative à une restriction de droit public à la propriété fon- cière puisse
être consultée dans le cadastre, les conditions suivantes doivent être respectées: – la
restriction doit avoir fait l’objet d’un acte entré en force, engendrant la restriction de droit
public à la propriété foncière; – elle doit faire partie du catalogue des géodonnées de base de
droit fédéral défini par le Conseil fédéral ou des extensions cantonales; – la représentation
(cf. art. 3, al. 1, let. i) de la restriction de droit public, modélisée selon des règles précises et
approuvée par l’autorité compétente pour prendre la décision, est enregistrée dans le
cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière. Le canton est compétent,
conformément à l’art. 34, al. 2, let. b, pour désigner le où les organes qui sont chargés
d’assurer l’accès au cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière ainsi que
sa sécurité, sa permanence et son intégrité. Il est impossible d’assurer que la totalité des
restrictions de droit public relatives à un bien-fonds seront publiées. Un catalogue des
restrictions de droit faisant l’objet

7449 de ce cadastre sera édicté par le Conseil fédéral. Dans une première phase, ce cata-
logue sera réduit au strict minimum et il pourra être étendu progressivement, en fonction de
l’évolution du droit, de la technologie et des besoins. Le premier catalogue des données
publiées dans le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière sera défini
dans le cadre du catalogue des géodonnées de base de droit fédéral qui fera l’objet d’une
annexe de l’ordonnance sur la géoin- formation. Il est hautement vraisemblable que ce
premier catalogue contiendra entre 7 et 10 objets. Le cadastre des restrictions de droit public
à la propriété foncière est publié sous forme électronique, comme cela se pratique déjà pour
le registre foncier ou pour le registre des marques par exemple. La loi fédérale du 19
décembre 2003 sur la signa- ture électronique35 précise les modalités garantissant la
sécurité dans les transactions par voie électronique. Dans le cadre de sa compétence
d’édicter des dispositions sur l’harmonisation des informations officielles portant sur le
territoire, le Conseil fédéral peut prescrire des exigences minimales en matière de cadastre
sur les restrictions de droit public à la propriété foncière. Ces exigences portent
explicitement sur l’organisation des don- nées et du registre, sur sa conduite, sur



l’harmonisation des données (modèle de données par exemple), sur leur qualité et sur les
méthodes. L’objectif fondamental est d’arriver à un niveau d’harmonisation tel que
l’interopérabilité des données entre tous les utilisateurs potentiels sur l’ensemble de la
Suisse puisse être assurée. La compétence propre aux cantons dans les domaines
opérationnels et du choix des instruments par exemple reste complète. Tant aux niveaux
fédéral que cantonal ou communal, d’importants efforts ont été consentis pour publier,
souvent sur Internet, des informations relatives à des droits à incidence spatiale. Le cadastre
des restrictions de droit public à la propriété foncière projeté se basera fondamentalement
sur ces données déjà numérisées qui pourront être reprises en son sein, moyennant une
éventuelle adaptation du modèle de don- nées et une reconnaissance de la représentation
graphique par les autorités compé- tentes. Art. 17 Effet juridique La loi sur la
géoinformation ne peut en aucun cas engendrer de nouveaux droits ou de nouvelles
restrictions de droit. Le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière ne
fait que rendre accessibles aisément les informations relatives à ces droits et restrictions,
sous une forme présentant un caractère juridiquement obligatoire, car il est souvent difficile,
actuellement, d’acquérir ces informations de manière centrale et fiable. Le droit du citoyen
à avoir accès à l’information est confirmé par l’art. 16, al. 3, Cst., et le devoir d’information
est, entre autres, prévu à l’art. 4, al. 3 de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement
du territoire36. Les restrictions de droit public à la propriété foncière ont force obligatoire
pour les propriétaires dès que la décision sur laquelle elles se fondent devient exécutoire.
Seule la décision prise par l’autorité compétente engendre une restriction de droit public qui
pourra lier le propriétaire foncier.
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7450 Un effet de publicité supplémentaire est en outre accordé au cadastre par la LGéo:
l’art. 17 émet l’hypothèse juridique légale selon laquelle les restrictions de droit public à la
propriété foncière contenues dans le cadastre sont connues de tous. Art. 18 Responsabilité
Si une information relative à une restriction de droit public à la propriété foncière entrée en
force n’a pas été enregistrée dans le cadastre, ou si elle l’a été de manière erronée, la
décision qui a engendré la restriction de droit public à la propriété fon- cière garde sa pleine
valeur. Il convient toutefois d’avoir présent à l’esprit qu’il s’écoule toujours un certain
temps, même en cas de tenue du cadastre dans les règles, avant qu’une restriction de
propriété applicable y soit inscrite. La personne qui aura consulté le cadastre pourra
cependant arguer de sa bonne foi et revendiquer d’éventuels dédommagements du fait du
défaut d’information, pour autant qu’elle ait pris des dispositions basées sur la confiance
qu’elle aura accordée à l’exactitude du cadastre et qu’elle ait subi un préjudice établi,
résultant du défaut d’information. La responsabilité quant à la gestion du cadastre des
restrictions de droit public à la propriété foncière est traitée par analogie avec celle prévue à
l’art. 955 CC37 s’agis- sant du registre foncier. Cet article est libellé ainsi: 1 Les cantons
sont responsables de tout dommage résultant de la tenue du registre foncier. 2 Ils ont un
droit de recours contre les fonctionnaires, les employés et les autorités de surveillance
immédiate qui ont commis une faute. 3 Ils peuvent exiger une garantie de leurs
fonctionnaires et employés. A cet égard, l’art. 18 LGéo constitue également une règle de



responsabilité particu- lière du droit civil. L’indemnisation éventuelle se limite toutefois
aux utilisateurs de bonne foi et ne peut concerner que les dommages effectifs encourus du
fait d’une information fausse ou incomplète. En aucun cas, la réparation du dommage ne
peut engendrer une modification ou une révision du droit ou de la restriction faisant l’objet
d’une représentation dans le cadastre. 2.2.5 Prestations commerciales de la Confédération
(art. 19) De nombreux offices fédéraux effectuent des prestations commerciales dans le
cadre des tâches qui leur incombent. Ces prestations peuvent être fournies à l’aide des
moyens matériels et en personnel disponibles et contribuent à une utilisation opti- male du
savoir-faire au sein de l’administration tout en réduisant les coûts d’infras- tructure. De
telles prestations commerciales revêtent une importance particulière pour les services
fédéraux conduits selon la GMEB38, puisqu’elles leur permettent de faire supporter leurs
frais généraux à un nombre plus élevé de contributeurs et ainsi de fournir les prestations
requises par la loi à des coûts inférieurs. La restriction selon laquelle de telles prestations
doivent globalement au moins couvrir les coûts qu’elles engendrent est d’usage en pratique.
Conformément à la nouvelle loi du
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7451 6 octobre 1989 sur les finances de la Confédération (LFC)39, la fourniture de presta-
tions commerciales par des offices fédéraux requiert une base légale. Celle-ci doit être
élaborée pour le domaine de la géoinformation en prenant exemple sur la loi fédérale du 18
juin 1999 sur la météorologie et la climatologie (LMét)40. Ainsi, au plan législatif, ce n’est
pas la formulation standard nouvellement proposée qui est retenue, mais une règle de droit
bien adaptée à la GMEB et ayant fait ses preuves en pratique. Les dispositions de la loi
doivent en particulier assurer la neutralité en matière de concurrence par rapport à des
prestataires de services du secteur privé de même que l’impossibilité de tout
subventionnement croisé au sein de l’office. Par ailleurs, la Confédération n’ayant pas pour
mission de concurrencer le secteur privé, elle se doit de se concentrer sur des prestations
commerciales que le secteur privé ne peut pas proposer ou ne peut proposer uniquement de
manière partielle. 2.2.6 Obligations d’assistance et de tolérance (art. 20 et 21) Art. 20
Assistance lors de la saisie et de la mise à jour Il est important que les agents de l’Etat
puissent effectuer leur travail sur le terrain dans de bonnes conditions, sans tracasseries ni
formalités inutiles. Les personnes privées auxquelles des tâches de service public ont été
confiées (par exemple les ingénieurs géomètres brevetés) sont assimilées à des agents de
l’Etat aux termes de la loi. L’accès aux immeubles privés doit être garanti à ces personnes
pour la saisie de géodonnées de base, en particulier de celles décrites à l’art. 5, al. 1, et
réperto- riées dans le catalogue national des données de base. Il doit être possible à tout
moment de pénétrer sur un immeuble privé, l’accès à un bâtiment privé requérant en
revanche une annonce préalable. Cela correspond aux usages actuels. La pose ou la mise en
place d’instruments requis à titre temporaire tels que des théodolites, des prismes ou
d’autres moyens auxiliaires doit être tolérée par le propriétaire ou le locataire pendant la
durée des travaux. Ces dispositions revêtent une importance particulière dans le cas de
quartiers de villas au sein desquels l’accès aux objets à saisir est rendu impossible par des
haies, des murs ou des clôtures ou lorsque les propriétaires ne tolèrent pas que l’on pénètre



sur leur terrain. L’al. 1, let. d permet à des agents de l’Etat de consulter des documents
privés, pour autant que cela soit nécessaire à la saisie financièrement avantageuse de
géodonnées de base. On pense par exemple ici au cas où une compagnie de chemin de fer
privée ou un distributeur d’énergie électrique a procédé à des levés et les met à la disposi-
tion des services de l’administration, épargnant ainsi une nouvelle saisie de données bien
plus onéreuse à cette dernière. L’al. 2 permet de solliciter l’aide des services administratifs
locaux si des difficultés imprévues venaient à être rencontrées lors de l’accès à un
immeuble ou à un bâti- ment. Une entrave illicite lors de la saisie et de la mise à jour de
géodonnées de base est établie lorsque des agents de l’Etat et des tiers mandatés ne peuvent
pas accomplir
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7452 leur travail dans les conditions fixées par l’al. 1. Les frais supplémentaires découlant
de ces agissements illicites peuvent être imputés, selon l’al. 3, aux personnes titulai- res de
droits sur les biens-fonds concernés. Art. 21 Protection de repères de mensuration et de
signes de démarcation Les points fixes de mensuration servent à déterminer la position des
objets saisis sur le terrain et sont implantés sur le domaine public, pour autant que cela soit
possible. Il n’en est malheureusement pas toujours ainsi, en particulier lorsque la
conservation des points fixes à long terme est difficile en raison de la nature du terrain ou
d’obstacles (naturels ou artificiels). Lorsque de tels cas se produisent, les propriétai- res
privés doivent tolérer l’implantation de ces repères de mensuration sur leur immeuble et
garantir l’accès à ce dernier à tout moment. Il va de soi qu’il est veillé, lors de la
détermination de l’emplacement occupé par ces repères de mensuration, à ce que la gêne
occasionnée aux propriétaires privés soit aussi réduite que possible. La mise en place des
repères peut du reste faire l’objet d’une mention au registre foncier en tant que restriction de
droit public à la propriété foncière, comme la législation applicable le prévoit déjà. Les
limites de la propriété foncière sont clairement identifiées par des signes de démarcation
visibles. Ceux-ci doivent rester en place pendant une durée prolongée de façon à éviter les
conflits de voisinage. L’al. 3 exprime clairement que quiconque endommage ou enlève
intentionnellement des repères de mensuration ou des points limites devra supporter les
coûts inhérents à leur remplacement. De plus, la responsabilité de l’auteur des déprédations
est directement engagée pour les dommages consécutifs vérifiables. Cette disposition
représente une situation particulière de la responsabilité de droit privé en cas de délit.
Indépendamment de cette responsabilité de droit privé, les actions fautives doivent le cas
échéant faire l’objet de poursuites pénales (art. 256, 257 et 268 du code pénal). 2.3 Chapitre
3: Mensuration nationale (art. 22 à 26) Art. 22 Tâches Cet article définit les tâches de la
mensuration nationale au sens large, incluant l’intégralité du canevas géodésique, le levé
topographique national, l’ensemble des cartes nationales et la détermination de la frontière
nationale. Elles sont du ressort de la Confédération (art. 75a, al. 1, Cst. et art. 34, al. 1, let.
a) et sont en premier lieu délimitées par rapport aux tâches de la mensuration officielle (art.
29). La mensuration nationale rend principalement disponibles des géodonnées de base
répertoriées dans le catalogue des géodonnées de base (art. 5, al. 1). Les géodonnées de base
de la mensuration nationale et de la mensuration officielle sont des données de référence



complémentaires sur lesquelles se fondent bon nombre d’autres infor- mations
géoréférencées (cf. ch. 2.1.2). Les géodonnées de base de la mensuration nationale de même
que les produits qui en découlent servent à couvrir tous les besoins aussi bien civils que
militaires. Les jeux de données parallèles sont à éviter.

7453 Le volet géodésique de la mensuration nationale définit des systèmes de référence
homogènes pour la planimétrie, l’altimétrie et la gravimétrie, couvrant la Suisse dans son
intégralité. Le système de référence bidimensionnel actuel est appelé le «sys- tème des
coordonnées nationales». Les systèmes nationaux entretiennent entre eux comme par
rapport aux systèmes de référence internationaux des liens définis avec une grande
exactitude. Ainsi, les géodonnées peuvent être converties d’un système vers un autre
moyennant le recours à des paramètres de transformation et à des projections
cartographiques. Les cadres de référence constituent les mises en œuvre exploitables en
pratique des systèmes de référence: il s’agit concrètement du réseau gravimétrique national,
des points fixes géodésiques en planimétrie et en altimétrie et des stations permanentes des
systèmes de navigation par satellites tels que GPS, Galileo ou GLONASS. Pour chaque
point fixe ou station, la pesanteur, les coordonnées planimétriques et/ou l’altitude sont
connues au niveau de précision adéquat. Ces valeurs sont susceptibles de varier dans le
temps du fait de mouvements tectoniques ou de déplacements locaux, raison pour laquelle
elles doivent être redéterminées périodiquement ou en continu. Les informations
topographiques de la mensuration nationale englobent les géodon- nées de base décrivant la
forme et la couverture de la surface terrestre, avec les dénominations associées, en Suisse et
dans la partie frontalière des pays limitrophes. Elles comprennent en particulier les limites
administratives, la topographie (données altimétriques), les réseaux de communication et le
réseau hydrographique, les cons- tructions et les zones urbanisées, la végétation, les rochers,
les pierriers et les gla- ciers, mais également les orthophotos et les noms géographiques. Ces
géodonnées de base constituent l’assise sur laquelle s’appuient les modèles topographiques
du paysage et les cartes nationales, en particulier pour l’utilisation ultérieure au sein de
systèmes d’information géographique ou pour l’élaboration de produits dérivés sous forme
numérique et analogique. En complément de la base primaire, des jeux de géodonnées de
base à densité réduite (contenu et géométrie) sont également mis à disposition selon les
exigences d’origine suprarégionale et internationale formulées. Art. 23 Couverture
territoriale La mensuration nationale avec l’ensemble de ses composantes doit être rendue
disponible sur l’intégralité du territoire. Le principe de la couverture territoriale complète
n’exclut pas que la densité et la qualité des données puissent varier le cas échéant, selon les
besoins à satisfaire. L’extension, dans le cas des données topogra- phiques, à la portion du
territoire étranger jouxtant la frontière suisse est importante pour garantir l’exhaustivité des
cartes nationales aux différentes échelles. Les cadres de référence doivent s’étendre au-delà
de la frontière nationale afin que la qualité et l’homogénéité des cartes puissent être
assurées jusqu’à la limite du territoire natio- nal. Il va de soi qu’il n’est empiété en aucune
manière sur les droits de souveraineté des Etats voisins. Art. 24 Détermination de la
frontière nationale La responsabilité et la compétence en matière de détermination,
d’abornement, de mensuration et de documentation de la frontière nationale doivent être
attribuées à la Confédération, conformément à la pratique en vigueur actuellement. Les
travaux liés

7454 à cette tâche s’effectuent en étroite collaboration et en parfait accord avec les Etats
voisins et les cantons frontaliers concernés. Avant 1848, les cantons étaient en charge de la



détermination de la frontière canto- nale et donc de la frontière entre la Suisse et les Etats
voisins ou de leurs collectivi- tés territoriales frontalières. Depuis lors, cette compétence est
confiée à l’Assemblée fédérale. A l’avenir, le Conseil fédéral devrait disposer de la
compétence de conclure seul certains traités internationaux entre la Suisse et les Etats
voisins fixant le tracé exact de la frontière nationale et, de ce fait, la limite du pouvoir de
souverai- neté de la Confédération suisse. Cela s’applique également aux modifications des
contrats existants. Du point de vue technique, la détermination exacte, l’abornement, la
mensuration et la documentation de la frontière nationale constituent conjointe- ment un
présupposé indispensable à la conclusion de ces traités entre Etats comme à leur exécution.
Ces travaux seront exécutés, comme cela a été le cas jusqu’à présent, par l’Office fédéral de
topographie (swisstopo), en étroite collaboration avec les cantons concernés dans le cadre
des commissions frontalières bilatérales. Les traités internationaux portant détermination de
la frontière nationale ne peuvent être dénoncés unilatéralement. Ces traités sont attribués à
la catégorie des traités qui sont d’une durée indéterminée et ne sont pas dénonçables au sens
de l’art. 141, al. 1, let. d, ch. 1, Cst. et qui sont, de ce fait, sujets au référendum facultatif. Le
Conseil fédéral estime qu’il est possible de déléguer au Conseil fédéral la compétence de
conclure des traités dans un domaine aussi précisément définissable, si la délégation a pour
objet des traités ne visant que des rectifications de frontières ou d’autres modifications
mineures du territoire. Les traités conclus ces dernières années dans le domaine de la
détermination de la frontière nationale avaient pour objet des territoi- res dont la surface
comptait entre 30 et 81 400 m2. Les rectifications de frontières impliquant des échanges de
petites surfaces du territoire sont essentiellement dues à des impératifs pratiques
(simplification du tracé de la frontière et, de ce fait, de l’exploitation du territoire) tandis
que celles qui ont impliqué des échanges de surfa- ces plus importantes sont intervenues
dans le cadre de l’édification de constructions ou d’équipements en matière de transports,
tels que digues de barrage, autoroutes, ponts autoroutiers, etc. Art. 25 Cartes nationales Les
cartes nationales, considérées comme une partie des données de référence de la
Confédération, englobent actuellement les séries de cartes complètes de la Suisse aux
échelles du 1:25 000, 1:50 000, 1:100 000, 1:200 000, 1:500 000 et 1:1 000 000. Depuis
1935, la Confédération s’engage non seulement à garantir la production des cartes mais
également à assurer l’entretien de ce fonds, c.-à-d. la mise à jour et le renouvellement.
L’ensemble des cartes couvrant uniformément la totalité du terri- toire de la Suisse doit
servir à l’administration publique, aux besoins de la sécurité publique, à la science et à
l’économie. Le contenu et la forme sont liés à l’échelle. Les données des cartes nationales
doivent être mises à disposition sous la forme de jeux de données numériques
géoréférencées (pour les systèmes d’information géo- graphique) et sous une forme
imprimée. Le respect de ces exigences doit également être garanti à l’avenir. La publication
et l’utilisation des cartes nationales doivent être régies par une ordonnance. Le service
responsable doit avoir la possibilité de commercialiser les produits. L’utilisation doit par
ailleurs être réglementée sur la base de l’art. 12. La

7455 Confédération peut soumettre l’emploi et l’exploitation des données à autorisation,
comme elle l’a fait jusqu’à présent. Le calcul des émoluments prend appui sur les principes
établis à l’art. 15, al. 3. L’al. 3 reprend les dispositions de la loi fédérale du 21 juin 1935
concernant l’éta- blissement de nouvelles cartes nationales. Le message associé au projet de
loi concernant les nouvelles cartes nationales précise que les intérêts d’une œuvre créée par
la collectivité, comme les nouvelles cartes nationales produites par la Confédéra- tion dans
le cas présent, doivent faire l’objet d’une protection adéquate. Nul ne conteste cette



protection qui est garantie par le droit d’auteur. La portée réelle de la protection conférée
aux cartes par le droit d’auteur n’est pas claire dans tous les cas parce qu’il ne s’agit pas
toujours d’un acte créateur. L’arrêt du Tribunal fédéral 103 Ib 324 aborde ce problème plus
en détail, et il n’existe donc aucun doute sur le fait que les cartes topographiques peuvent
fondamentalement être considérées comme des créations dignes de protection. La loi
n’indique toutefois pas jusqu’à quel point un droit d’auteur peut être attaché à des
représentations cartogra- phiques. La doctrine n’apporte elle non plus aucune réponse
tranchée à cette ques- tion, aucun consensus ne se dégageant à propos de la mesure dans
laquelle une représentation cartographique doit être considérée comme la conséquence
nécessaire des résultats de la mensuration, ne bénéficiant de ce fait d’aucune protection par
le droit d’auteur, ni de la mesure dans laquelle elle peut être envisagée comme une création
originale digne alors d’être protégée par le droit d’auteur. Afin d’éliminer cette incertitude
de nature juridique, la disposition suivante a été ajoutée à la loi fédérale concernant
l’établissement de nouvelles cartes nationales par le biais de la loi fédérale du 5 mai 1977
instituant des mesures propres à équilibrer les finances fédérales41: «La Confédération peut
autoriser l’utilisation des cartes fédérales et des plans des mensurations cadastrales ainsi que
de leurs éléments et bases à des fins professionnelles et pour des publications de tous
genres. Le Conseil fédéral fixe les émoluments à percevoir à cet effet, dont le taux doit
correspondre à l’ampleur et à l’importance de la reproduction. Il édicte les dispositions
d’exécution nécessaires.» Par ce complément, la Confédération a établi une base claire
permet- tant d’apporter une protection spécifique à des parties des cartes nationales non
susceptibles de bénéficier de la protection conférée par le droit d’auteur. Cette protection est
nécessaire pour toutes les géodonnées de base de droit fédéral, du fait de l’absence de bases
juridiques, et est désormais garantie par l’art. 12. Art. 26 Atlas nationaux, cartes
thématiques d’intérêt national Jusqu’à présent, la création des atlas nationaux s’est
majoritairement appuyée sur des décisions du Conseil fédéral, aucune base légale n’existant
pour ces projets parfois interdépartementaux. Aujourd’hui, ces décisions sont devenues
insuffisantes pour garantir une tâche fédérale s’inscrivant dans une certaine durée. C’est
pourquoi la loi doit préciser que le Conseil fédéral a toute compétence pour déclarer des
œuvres telles que l’atlas de la Suisse, l’atlas hydrologique, l’atlas climatologique mais
également l’atlas géologique de la Suisse et d’autres ensembles de cartes thématiques
comme des tâches fédérales et pour financer leur élaboration. Il s’agit dans tous les cas
d’atlas nationaux de la Suisse exhaustifs, s’inscrivant dans la durée
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7456 et importants au plan financier, et non d’éditions isolées de cartes ou d’atlas de portée
limitée relevant de la compétence des offices ou des services spécialisés concernés.
L’article ne devant pas se rapporter explicitement à des créations isolées, sa formulation est
ouverte, et il est résolument tourné vers l’avenir en ce sens qu’il ne privilégie ni n’exclut
aucune forme de diffusion. 2.4 Chapitre 4: Géologie nationale (art. 27 et 28) Les tâches et la
couverture territoriale de la géologie nationale sont décrites dans ces deux articles, sur le
modèle adopté pour la mensuration nationale et la mensuration officielle. Aucune
description de cet ordre n’existait auparavant au niveau d’une loi. Les tâches incombant à la
géologie nationale incluent le relevé géologique, géophy- sique et géotechnique national. La
géologie nationale est responsable de la saisie de géodonnées sur l’intégralité du territoire



suisse. Elle les rend disponibles au même titre que les géoinformations d’intérêt national et
les géodonnées de base définies dans le catalogue des géodonnées de base (art. 5, al. 1). Les
données géologiques de référence permettent de prendre en compte le fait que bon nombre
de jeux de don- nées géothématiques, tels que la tectonique, la stratigraphie, la lithologie, la
géophy- sique, la géologie d’ingénieur et la géotechnique, se fondent sur elles. Le service
fédéral en charge de la géologie nationale remplit une mission de conseil et d’assistance au
sein de l’administration fédérale et coordonne les activités géolo- giques au niveau fédéral.
Il veille également à ce que les données recueillies par les pouvoirs publics soient archivées
et puissent être remises à disposition en combinai- son avec d’autres géodonnées et
géoinformations d’intérêt national. Les données peuvent exister sous une forme brute,
traitée ou à l’état de métadonnées. Les données de la géologie nationale doivent être
rendues disponibles sur l’intégralité du territoire, comme c’est le cas pour toutes les
géodonnées de base. Le cas échéant, la densité et la qualité des données peuvent varier en
fonction des besoins existants. La prise en compte de données et d’informations
géologiques sur le territoire étran- ger jouxtant la frontière suisse est importante à double
titre: elle permet de garantir la qualité et l’homogénéité jusqu’à la frontière et de connaître
parfaitement le contexte géologique. 2.5 Chapitre 5: Mensuration officielle (art. 29 à 33) La
mensuration officielle est une tâche commune. Conformément à la RPT, cela signifie que la
Confédération est compétente en matière de stratégie tandis que les cantons assument la
responsabilité des tâches relevant du niveau opérationnel. La mensuration officielle a
toujours été régie par ce principe, que la législation sur la RPT n’a fait que confirmer. Les
dernières années ont apporté la preuve que ce prin- cipe fonctionnait en pratique, la
mensuration officielle ayant joué un rôle important dans l’élaboration de la nouvelle
péréquation financière en sa qualité d’organisation pilote. Les expériences réalisées en cette
matière par la Confédération et les cantons ont été très positives. Depuis 1998, des mandats
de prestations quadriennaux et des conventions de prestations annuelles sont conclus entre
la Confédération et les

7457 cantons, et des prescriptions contraignantes ont de plus été introduites pour le pilo-
tage (controlling), avec pour conséquence une réduction démontrable des coûts de gestion
administrative. Art. 29 Tâches Cet article décrit les tâches de la mensuration officielle. Il en
détaille le contenu et expose les compétences du Conseil fédéral dans ce domaine. La
définition, les objectifs visés par la mensuration officielle de même que son organisation
restent inchangés. La mensuration officielle existe depuis l’introduction du code civil. Elle a
fait l’objet d’une profonde réforme au début des années 90. Il n’y a pas lieu de procéder à de
nouvelles modifications étant donné son bon fonctionnement général. La loi fédérale décrit,
à l’al. 3, les bases requises pour l’ordonnance actuelle du Conseil fédéral sur la mensuration
officielle. Parmi celles-ci, on compte en particu- lier la détermination d’un modèle de
données de la mensuration officielle s’appli- quant à l’ensemble du territoire de la Suisse.
Ce «modèle fédéral» revêt un caractère obligatoire. Il peut au besoin être étendu par les
cantons, sous réserve du respect du modèle fédéral. Très peu de modifications affectent les
bases existant actuellement. Elles ont été révisées au courant de l’année 2003 et tiennent
déjà compte des princi- pes de répartition des tâches entre la Confédération et les cantons
fixés par la RPT. Art. 30 Couverture territoriale Cet article reprend une disposition existante
de l’ordonnance sur la mensuration officielle. Art. 31 Planification et mise en œuvre Par cet
article, il est donné mandat au Conseil fédéral d’appliquer les principes définis dans le cadre
de la RPT pour les tâches communes de la Confédération et des cantons. Ces principes
reposant sur la nouvelle gestion publique ont fait leurs preu- ves depuis plusieurs années,



entre autres pour la mensuration officielle. En se fon- dant sur une stratégie à long terme
approuvée par le chef du département compétent, la Confédération et les cantons
s’accordent sur des mandats de prestations quadrien- naux ainsi que sur des conventions de
prestations annuelles dans lesquelles les tâches et les contributions financières des deux
parties sont décrites avec précision. Le contenu effectif de ces conventions est élaboré par
les services compétents en matière de mensuration officielle, aussi bien au niveau de la
Confédération que des cantons. Le Conseil fédéral est toutefois habilité à fixer des lignes
directrices pour ces conventions, par voie d’ordonnance, pour autant que cela soit
nécessaire. Art. 32 Approbation Cet article réglemente au niveau de la loi ce qui était régi,
du moins en partie, par l’ordonnance du Conseil fédéral sur la mensuration officielle. Il
souligne l’impor- tance de l’approbation par les cantons, conçue comme une condition
requise pour que les résultats de la mensuration officielle soient dotés de la force probante
des actes authentiques. La mensuration officielle devenant ainsi opposable à des tiers, ces
dispositions doivent impérativement être réglementées au niveau de la loi.

7458 Aux termes de l’al. 2, les principes directeurs de cette procédure, qui définit aussi la
participation de personnes titulaires de droits, resteront fixés par le Conseil fédéral. Art. 33
Extraits certifiés conformes Comme pour l’article précédent, une disposition fondamentale,
figurant actuelle- ment dans l’ordonnance du Conseil fédéral sur la mensuration officielle,
est désor- mais réglementée au niveau de la loi. Il est ici question de la délivrance d’extraits
certifiés conformes par les agents de l’Etat. Il appartient aux cantons de désigner les acteurs
privés, les services cantonaux ou communaux habilités à délivrer des extraits certifiés
conformes. La certification est assurée par les agents de l’Etat compétents. Qu’ils soient
employés par un établissement de droit public ou qu’ils exercent leur activité à titre
indépendant, ces derniers doivent être titulaires du brevet d’ingénieur géomètre et donc être
en droit de procéder à l’exécution de travaux de la mensura- tion officielle, conformément à
l’art. 41. Par leur signature, ils attestent l’exactitude de l’extrait délivré, en particulier en ce
qui concerne les informations directement liées aux droits fonciers. Des émoluments
peuvent être perçus pour la délivrance des extraits certifiés conformes, le Conseil fédéral
pouvant cependant définir les princi- pes de leur tarification afin d’assurer la coordination et
l’égalité de traitement sur l’ensemble du territoire de la Suisse. 2.6 Chapitre 6: Organisation
(art. 34 à 42) 2.6.1 Compétence et collaboration (art. 34 à 36) Art. 34 Répartition des tâches
entre la Confédération et les cantons La législation sur la RPT pourvoit à un
désenchevêtrement des tâches entre la Confédération et les cantons. Elle prévoit que la
Confédération est seule compétente pour certaines tâches et que d’autres sont du ressort
exclusif des cantons. La Confé- dération et les cantons ne doivent trouver conjointement
une solution opportune que dans des cas justifiés et clairement répertoriés. Cette répartition
des tâches est fixée à l’art. 34. La Confédération est en particulier compétente pour: – la
mensuration nationale; – la géologie nationale; – l’orientation stratégique et la direction
générale de la mensuration officielle; – la haute surveillance de la mensuration officielle; –
l’orientation stratégique du cadastre des restrictions de droit public à la pro- priété foncière;
– la haute surveillance du cadastre des restrictions de droit public à la proprié- té foncière; –
la coordination et l’harmonisation dans le domaine des géodonnées de base de droit fédéral
et des géoservices d’intérêt national.

7459 Les cantons sont compétents pour: – l’exécution de la mensuration officielle; – la
tenue de cadastres de restrictions de droit public à la propriété foncière. La Confédération
exerce en matière de cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière une



fonction de haute surveillance. Pour garantir l’harmonisation des données foncières, elle
dispose également du pouvoir de décision pour les questions fondamentales relevant de la
stratégie. Les cantons sont compétents pour la gestion du cadastre des restrictions de droit
public à la propriété foncière. Ils ont la possibilité de déléguer les tâches correspon- dantes à
des unités organisationnelles de l’administration, aux communes ou à des tiers mandatés à
cet effet. Les règles d’organisation au niveau cantonal (mise en place et déroulement des
opérations) doivent toutefois être définies dans une loi cantonale conformément au droit
constitutionnel cantonal. Les cantons sont actuellement compétents pour l’exécution des
travaux de la mensu- ration officielle et cette compétence est même déléguée aux
communes dans certains cantons. La Confédération fixe une stratégie au plan national, avec
pour objectif de faire procéder aux travaux de façon aussi coordonnée et à un coût aussi
avantageux que possible. Et cependant, la proportion du territoire de la Confédération
couverte par une mensuration officielle définitivement approuvée n’est actuellement que de
l’ordre de 80%. Toutefois, la Confédération a grandement intérêt à l’achèvement de cette
tâche dans les meilleurs délais, les données de la mensuration officielle consti- tuant une
composante importante de l’INDG. Dans certains cas, la Confédération doit donc être en
mesure de faire progresser ces travaux indépendamment des possi- bilités des cantons ou
des communes. La mise à jour périodique de la couverture du sol ou la génération d’un
modèle numérique du terrain peuvent être citées en guise d’exemples: en effet, les méthodes
actuellement utilisées dans ces domaines permet- tent de couvrir de larges portions du
territoire national en s’affranchissant des limites cantonales et communales. Dans de telles
circonstances et lorsque l’intérêt national le commande, le Conseil fédéral devrait pouvoir
décider de faire procéder à l’exécu- tion des travaux sans la collaboration des cantons
concernés. La participation finan- cière des cantons resterait inchangée, mais elle pourrait
être différée. Art. 35 Participation des cantons, des communes et des organisations Le
nouvel art. 75a, al. 3, Cst. donne à la Confédération la possibilité d’édicter des prescriptions
visant à l’harmonisation de géodonnées et dépassant les domaines de la mensuration
nationale et de la mensuration officielle. De la sorte, la Confédération peut empiéter sur
l’autonomie des cantons dans l’intérêt d’une harmonisation tech- nique, comme c’est le cas
pour l’art. 62 Cst. modifié par les Chambres fédérales par l’arrêté fédéral sur la nouvelle
réglementation des dispositions constitutionnelles sur la formation42. Dans le domaine de
la géoinformation, il convient d’avoir pleinement conscience du fait que des prescriptions
d’harmonisation purement techniques contenues dans des ordonnances du Conseil fédéral,
voire des ordonnances techniques d’un départe- ment, peuvent contraindre les cantons –
comme d’autres partenaires tels que des communes, des établissements publics ou des
branches entières – à procéder à des
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7460 adaptations techniques considérables. Les possibilités relativement étendues d’ingé-
rence de la Confédération dans les domaines de compétence des cantons, conférées par
l’art. 75a, al. 3, Cst. et la LGéo, justifient d’accorder aux cantons des droits d’information et
de consultation dès la préparation des actes législatifs fédéraux, dépassant le droit général
de participation octroyé par l’art. 45 Cst. La consultation relative à ce projet a mis en
lumière le fait que cet article sur la participation correspond à une revendication politique
essentielle et revêtira une importance considérable pour la future collaboration entre la
Confédération, les cantons et les principales organisations professionnelles. Et cela d’autant



plus que la mise en place et la gestion du cadastre des restrictions de droit public à la
propriété foncière doivent être assumées conjointement par la Confédération et les cantons
au titre de tâche commune supplémentaire. Le Conseil fédéral a établi dans sa stratégie pour
l’information géographique au sein de l’administration fédérale et dans le concept de mise
en oeuvre associé, que l’INDG devait être conçue comme un réseau impliquant la
Confédération, les can- tons, les communes et le secteur privé (cf. ch. 1.1). Ces travaux de
mise en place sont en cours dans le cadre du réseau de contact e-geo.ch. La forme de
structures permanentes qu’un réseau de contact pourrait présenter à l’avenir est également
vérifiée actuellement. Le droit en matière d’harmonisation de géodonnées de base doit être
en symbiose avec la constitution en partenariat visée pour l’INDG. Pour cette raison aussi,
il est impératif que la Confédération soit contrainte de garantir la participation des cantons,
des communes et de tiers à l’élaboration de prescriptions en leurs qualités de partenaires de
l’INDG. Ce droit de participation ne fait pas double emploi avec la loi du 18 mars 2005 sur
la procédure de consultation (LPCo)43 mais constitue un complément institué par une loi
spéciale. Il n’est, d’une part, pas judicieux, en règle générale, de lancer des procédures de
consultation formelles lors de l’élaboration des dispositions d’exécution techniques
relatives à la LGéo, et il est, d’autre part, indiqué d’intégrer non seulement les cantons dans
le cadre de consultations (comme le prévoit l’art. 10, LPCo), mais également les
organisations partenaires et, le cas échéant, les villes et les communes. Cette disposition
respecte donc aussi bien l’esprit du droit de la consultation que le resserrement visé de son
champ d’application. Art. 36 Collaboration internationale Il est judicieux et conforme à la
Constitution fédérale d’attribuer la compétence pour la collaboration internationale à la
Confédération. L’INDG suisse n’est pas une fin en soi, elle est intégrée à des infrastructures
de géodonnées de rang supérieur. Citons en particulier l’infrastructure européenne de
données spatiales (ESDI, European Spatial Data Infrastructure) en cours de constitution,
dont la directive de l’UE intitu- lée INSPIRE, en cours d’élaboration, fixe le cadre juridique
(cf. ch. 1.8). La Suisse sera intégrée à des infrastructures de géodonnées paneuropéennes
qui acquerront une grande importance dans le domaine notamment de l’environnement
(exemple: raz- de-marée dévastateurs). De plus, certains points relatifs à la mensuration
nationale, également du ressort de la Confédération, sont à éclaircir dans le cadre de cette
collaboration.
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7461 Il serait par ailleurs lourd et contraignant de devoir faire appel à des services fédé-
raux chaque fois qu’une collaboration transfrontalière se déroule au voisinage de la
frontière. Et selon les usages diplomatiques en vigueur, cela impliquerait aussi le recours à
des services centraux de la part du ou des Etats voisins concernés. Les services cantonaux
doivent pouvoir collaborer directement avec leurs partenaires étrangers proches de la
frontière dans leurs domaines de compétence respectifs, en particulier lorsqu’il s’agit
d’échange et de coordination en matière de saisie, mise à jour et gestion de données. 2.6.2
Financement (art. 37 à 39) Art. 37 Tâches relevant de la compétence de la Confédération Le
financement des tâches d’exécution de la Confédération décrites à l’art. 34, al. 1, est
intégralement assuré par la Confédération elle-même. Cette disposition n’est pas
simplement à caractère déclaratoire, elle est destinée à pouvoir délimiter avec préci- sion la
charge des coûts de saisie, de mise à jour et de gestion dans le cas de géo- données de base
utilisées à de multiples reprises. Art. 38 Mensuration officielle Le financement de la



mensuration officielle est fondamentalement défini dans le cadre de la RPT. Dans ce
contexte, l’arrêté fédéral du 20 mars 1992 concernant les indemnités fédérales dans le
domaine de la mensuration officielle44 devra être rem- placé par une nouvelle ordonnance
du Parlement relative au financement de la mensuration officielle45. Cette dernière régira
les principes du financement, en particulier les taux de contribution de la Confédération
pour les différentes tâches de la mensuration officielle. La capacité financière des cantons
n’est en revanche plus prise en compte, seuls les taux des contributions fédérales des
cantons financière- ment forts sont utilisés. La compensation de la force financière
s’effectue par le biais de la péréquation des ressources instaurée dans le cadre de la RPT. En
outre, le Parlement fixe la hauteur des crédits annuels alloués à la mensuration officielle. Le
financement fait ensuite l’objet d’un règlement détaillé au sein d’une convention de
prestations avec chaque canton dans le cadre des crédits octroyés par le Parlement. La règle
actuellement en usage pour les coûts de mise à jour de la mensuration officielle, à savoir
qu’ils sont en principe à supporter par la personne qui en est à l’origine, reste en vigueur.
Les éléments de la mensuration officielle pour lesquels l’auteur d’un changement ne peut
être déterminé (cas par exemple d’une mise à jour rendue nécessaire par une modification
naturelle du tracé d’un cours d’eau ou de la lisière d’un bois) sont périodiquement mis à
jour. Le financement de ces travaux est défini dans l’ordonnance du Parlement mentionnée
précédemment. Les cantons peuvent reporter ces coûts sur les communes, les propriétaires
ou d’autres intervenants, comme c’est le cas jusqu’à présent. Ils sont également habili- tés à
percevoir des émoluments.

E. 44
RS 211.432.27

E. 45
Cf. message du Conseil fédéral du 7 septembre 2005 sur la législation d’exécution
concernant la réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la
Confédération et les cantons (RPT); FF 2005 5641 ss, en particulier FF 2005 5697.

7462 Les coûts (pour l’exécution par substitution selon l’art. 34, al. 3) des cantons défail-
lants sont supportés par la Confédération, laquelle réclame ultérieurement le verse- ment
des sommes dues par les cantons. Cette disposition est très importante pour atteindre
l’objectif visé, à savoir disposer de données homogènes et harmonisées sur l’ensemble du
territoire de la Confédération suisse dans des délais raisonnables. Art. 39 Cadastre des
restrictions de droit public à la propriété foncière Le cadastre des restrictions de droit public
à la propriété foncière est une tâche liée entre la Confédération et les cantons. Le
financement fait l’objet d’un règlement détaillé au sein d’une convention de prestations
avec chaque canton dans le cadre des crédits octroyés par le Parlement. Dans le financement
des frais relatifs au cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière, il faut
distinguer entre les frais de fonctionnement du registre lui- même et les frais
d’enregistrement ou de mise à jour des décisions entrées en force qui y sont représentées.
Les frais de fonctionnement sont imputés aux tâches com- munes tandis que les coûts de
saisie sont à la charge des offices spécialisés compé- tents. Les frais de fonctionnement
comprennent l’acquisition du matériel et des logiciels adéquats, la formation et la mise à
disposition du personnel, les mesures de sauve- garde et de sécurité, les moyens de
télécommunication et de diffusion, le fonction- nement du processus de diffusion et de
certification des extraits, ainsi que les pro- cessus de contrôle et de vérification. Ces frais



sont relativement constants d’année en année. Ils évoluent par paliers avec le volume des
informations gérées et celui des informations requises. Le montant annuel des frais de
fonctionnement à la charge de la Confédération peut être globalement estimé à environ 5
millions de francs. Ce montant pourrait par exemple être repris dans le cadre des crédits
alloués à la men- suration officielle, en tenant compte de l’achèvement prévu de
l’acquisition des données initiales. L’évaluation de ces coûts a fait l’objet d’une étude
mentionnée sous ch. 3.2.2. Les frais relatifs aux études et procédures qui précèdent la prise
de décision ainsi que ceux relatifs à la prise de décision elle-même n’entrent pas en
considération ici. Ils découlent de procédures déjà existantes, indépendantes de la présente
loi. Les frais d’enregistrement et de mise à jour sont supportés par les autorités ou les
offices compétents pour prendre la décision qui engendre cet enregistrement. Les cantons
sont libres de reporter ces frais sur les communes ou d’autres entités admi- nistratives. Il
s’agit de frais qui sont couverts de cas en cas selon le principe de causalité et qui incluent
exclusivement les coûts engendrés par la représentation de la décision dans la base de
données à référence spatiale, son enregistrement et sa vérification. Si l’on tient compte du
fait que, très généralement, les décisions ayant des effets sur le territoire sont accompagnées
de plans et de documents graphiques sous forme numérique, les frais de numérisation se
limiteront à la structuration des données conformément au modèle de données. Et il est
probable qu’à l’avenir les autorités de décision structureront leurs données dès le départ
selon le modèle de données défini pour le cadastre des restrictions de droit public à la
propriété fon- cière, et les frais se réduiront dès lors à des frais minimes de simple transfert.

7463 Les cantons devront en outre planifier les frais relatifs à l’élaboration de la légis-
lation cantonale sur le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière ainsi
que les frais de conception et de mise en place de ce cadastre. Dans le cas d’une exécution
par substitution (art. 34, al. 3), les coûts sont supportés par la Confédération, laquelle peut
ultérieurement exiger le versement des sommes dues par les cantons défaillants. 2.6.3
Formation et recherche (art. 40 à 42) Art. 40 Encouragement de la formation Le traitement
et l’exploitation des géoinformations requièrent des connaissances spécifiques. Un
personnel qualifié, des méthodes claires et un équipement particulier sont nécessaires à
cette fin. L’encouragement de la formation et de la formation continue par la Confédération
s’effectue au sein des cycles de formation, des cycles de formation postgrade et dans le
cadre des crédits octroyés prévus, sur la base des lois sur la formation professionnelle, les
hautes écoles spécialisées et les écoles polytechniques fédérales46. Il doit garantir l’arrivée
sur le marché du travail d’un personnel bien formé, tant pour l’administration publique que
pour le secteur privé, de même qu’un niveau de formation suffisant pour le brevet fédéral
(cf. art. 41). Art. 41 Ingénieur géomètre Une expertise externe réalisée durant la procédure
de consultation et portant sur l’importance et la nécessité du brevet d’ingénieur géomètre47
a mis en évidence le fait que le brevet constitue un élément nécessaire de l’organisation en
vigueur de la mensuration officielle suisse et que, de l’avis des experts, l’examen du brevet
d’ingénieur géomètre doit être conservé. Le partenariat public – privé (Public Pri- vate
Partnership), appliqué avec succès en Suisse durant de longues années, fait également
l’objet d’une grande attention à l’étranger, afin de réduire la quote-part de l’Etat.
L’introduction de cette loi a entre autres pour conséquence une adaptation de l’art. 950, al.
2, CC. Dans sa nouvelle version, l’art. 950, al. 2, renvoie à la présente loi pour ce qui est de
la mensuration officielle. L’ordonnance du 16 novembre 1994 concernant le brevet fédéral
d’ingénieur géomètre48 s’appuie toutefois sur l’ancienne version de l’art. 950, al. 2, CC. En
conséquence, une nouvelle base juridique doit être créée dans la présente loi pour



l’ordonnance susmentionnée. Les activités exercées dans le cadre de la mensuration
officielle relèvent du droit public. Cela concerne en particulier les travaux réalisés par les
ingénieurs géomètres indépendants. Les ingénieurs géomètres, à qui l’exécution de la
mensuration offi- cielle est confiée, exercent une activité du ressort de l’Etat dans l’intérêt
général et sont à considérer dans ce cadre comme étant dépositaires de l’autorité publique.
En transférant des tâches gouvernementales dans le domaine de responsabilité d’acteurs
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7464 privés, l’Etat se décharge de l’exécution de tâches dont la responsabilité lui in- combe.
Toutefois, l’externalisation de certaines activités du ressort de l’Etat ne se révèle une bonne
chose que si le travail fourni par les acteurs privés respecte des critères de qualité
prédéfinis. L’Etat doit en particulier garantir que les acteurs privés disposent des aptitudes
techniques requises pour exécuter avec professionnalisme les travaux qui leur sont confiés.
Avec le brevet d’ingénieur géomètre, l’examen fédéral qui lui est associé et l’inscription au
registre, un niveau minimal de compétences personnelles et techniques est imposé pour la
mensuration officielle. En outre, un ingénieur géomètre doit être en mesure d’exécuter les
travaux de la mensuration officielle de manière autonome. En d’autres termes, il doit être
capable de prendre en toute autonomie les décisions techniques qui s’imposent, qu’il soit
employé par une entreprise privée ou par une administration publique. Les agents de l’Etat
occupant des postes de décision au sein des organes étatiques de la mensuration officielle
doivent également être titulaires du brevet. La réglementation actuelle en matière de brevet
d’ingénieur géomètre présente l’inconvénient que la justification de la formation, l’exercice
de la profession et les mesures disciplinaires sont très étroitement liés. Cet obstacle doit être
surmonté par la création d’un registre fédéral des géomètres, conçu sur le modèle adopté par
les avocats, tel qu’il est défini par la loi fédérale du 23 juin 2000 sur la libre circulation des
avocats (LLCA)49. Il s’imposait objectivement de prendre modèle sur la régle- mentation
susmentionnée car, dans chacune des deux professions, l’exécution d’activités
juridiquement importantes et touchant à la souveraineté de l’Etat est confiée à des acteurs
privés. Toute personne désireuse de procéder à l’exécution indépendante de travaux de la
mensuration officielle doit d’abord réussir un examen fédéral (l’examen de brevet actuel).
La réussite de cet examen permet l’inscription au registre professionnel, sous réserve que
les conditions supplémentaires requises au plan personnel soient remplies. Quiconque a été
inscrit dans le registre se voit délivrer le brevet d’ingénieur géomètre et est donc habilité à
procéder à l’exécution indépendante de travaux de la mensuration officielle dans toute la
Suisse. Au contraire du registre des avocats, ce registre n’est pas tenu par les cantons, mais
par l’autorité décisionnelle de la Confédération à composition paritaire, existant déjà
aujourd’hui (commission d’examen actuelle). Les demandes d’admission dans le registre
doivent être néanmoins déposées auprès du service cantonal du cadastre et celui-ci doit se
livrer à un préexamen. L’avantage essentiel d’un registre profession- nel réside dans sa
transparence, les autorités comme les citoyens pouvant ainsi s’informer à peu de frais sur



l’habilitation d’une certaine personne à réaliser un acte officiel donné. Une interdiction
disciplinaire à l’exercice de la profession apparaît également sur le registre sous la forme
d’un retrait temporaire ou définitif. Les autres avantages que présente cette solution sont la
séparation claire entre la justifi- cation de la formation, l’exercice de la profession et les
mesures disciplinaires, la possibilité de définir clairement les conditions requises pour
l’exercice de la profes- sion et le fait qu’elle favorise la mise en oeuvre de la
recommandation de la COMCO du 23 janvier 2006 relative aux distorsions de concurrence
dans la mise à jour de la mensuration officielle.
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7465 Des éléments essentiels du futur registre font déjà partie intégrante des tâches in-
combant à la Direction fédérale des mensurations cadastrales et à l’autorité déci- sionnelle
de la Confédération, de sorte que la tenue effective du registre et l’organisation de l’examen
fédéral n’entraîneront pas de frais supplémentaires. Si un surcoût devait résulter de
l’élargissement de l’autorité de surveillance disciplinaire, il pourrait être couvert par la
perception d’une taxe d’inscription. Quoi qu’il en soit, les règles régissant le registre
doivent être conçues de manière à ce qu’elles n’entraî- nent aucune charge financière
supplémentaire pour la Confédération ou les cantons. Art. 42 Encouragement de la
recherche En vue de renforcer l’utilisation des géodonnées dans l’intérêt de l’économie
natio- nale, la Confédération contribue à l’amélioration des bases scientifiques, des techno-
logies, des connaissances pratiques et du savoir-faire dans les domaines de la mensu- ration
et de la géoinformation. Dans ce cadre, une contribution spécifique doit être apportée à
l’optimisation et à l’actualisation des structures et des méthodes qui se sont développées de
manière très traditionnelle en Suisse. C’est pourquoi la Confé- dération entend encourager
et coordonner la recherche et le développement – en recourant aux instruments prescrits par
la législation sur la recherche et les hautes écoles et dans le cadre de la planification
politique nationale de la formation et de la recherche ainsi que des crédits approuvés – au
même titre que la formation, initiale et continue, dans les domaines de la mensuration et de
la géoinformation, en colla- boration avec les hautes écoles fédérales et cantonales (EPF,
universités et hautes écoles spécialisées) ainsi que les associations professionnelles. Un
travail administratif compétent et la maîtrise de situations politiques complexes reposent sur
de solides connaissances scientifiques. Leur acquisition s’effectue en grande partie par
l’intermédiaire des projets de recherche de la Confédération que l’administration fédérale
conduit elle-même ou dont elle confie l’exécution à des hautes écoles ou à des entreprises
privées. 2.7 Chapitre 7: Dispositions finales (art. 43 à 46) Art. 43 Evaluation La base
juridique permettant l’introduction d’un cadastre des restrictions de droit public à la
propriété foncière sera créée par la LGéo. Ce nouvel outil devra être soumis à une
évaluation et analysé sous l’angle de sa pertinence et de l’éventuelle nécessité d’une
optimisation. Les dépenses inhérentes à cette évaluation sont consi- dérées comme des
coûts liés.

7466 Art. 44 et annexe Abrogation et modification du droit en vigueur Abrogation du droit
fédéral concernant l’établissement de nouvelles cartes natio- nales Les dispositions relatives
à la mensuration nationale étant reprises dans le présent projet de loi, la loi fédérale du 21
juin 193550 concernant l’établissement de nouvel- les cartes nationales sera abrogée dès
l’entrée en vigueur dudit projet de loi. Modifications du CC L’art. 950, al. 1, CC doit être
modifié en ce sens que la mensuration officielle, et en particulier le plan du registre foncier,



doit désormais servir de base dans tous les cas à l’immatriculation et à la description des
immeubles, sous réserve de l’existence d’une référence spatiale. La possibilité de s’appuyer
dans certains cas spécifiques sur un autre système de référence date d’une autre époque et
ne correspond plus aux exigences que l’économie et la société posent actuellement au
registre foncier. Les autres modifications sont requises pour que le droit fédéral conserve sa
logique interne. Les adaptations ne représentent aucune modification concrète du droit
régissant le registre foncier. Art. 45 Dispositions transitoires Les dispositions transitoires
contiennent des règles s’appliquant à quatre domaines différents: Al. 1: l’orientation des
règles relatives aux émoluments figurant dans la loi (art. 15) respecte – pour ce qui est de la
Confédération – la stratégie de financement définie dans le concept de mise en œuvre. Dans
le contexte financièrement difficile que connaît actuellement la Confédération, une mise en
œuvre plus rapide de la stratégie n’est pas possible. Le passage au programme de
financement préconisé doit donc pouvoir s’opérer sur une plus longue période. Al. 2: la
création du cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière par les cantons
requiert un certain temps. La situation initiale est très différente d’un canton à l’autre.
Toutefois, les conditions concrètes et techniques pour le cadastre peuvent encore connaître
de fortes variations d’ici à l’entrée en vigueur de la loi. Il sera par conséquent nécessaire
que le Conseil fédéral fixe un calendrier pour l’introduction du cadastre. Al. 3: l’inscription
au registre constituera désormais la condition imposée aux ingé- nieurs géomètres pour se
voir délivrer le brevet d’ingénieur géomètre et pouvoir ainsi procéder à l’exécution
indépendante de travaux de la mensuration officielle. Les détenteurs actuels du brevet
doivent pouvoir se faire inscrire au registre pour autant qu’ils remplissent les conditions
concrètement requises. Le Conseil fédéral édicte des prescriptions pour la période
transitoire courant jusqu’à l’inscription au registre de ces détenteurs du brevet. Al. 4: la
plupart des cantons devront soit adapter leur législation en matière de géoin- formation à la
présente loi soit élaborer une législation d’introduction entièrement nouvelle. Un délai
transitoire de trois ans – usuel pour des lois fédérales de cette nature - leur sera accordé pour
mener à bien cette tâche.
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7467 Des adaptations sont nécessaires pour atteindre l’objectif d’harmonisation fixé à l’art.
75a, al. 3, Cst. – à savoir des normes qualitatives et techniques communes – dans tous les
cas où les cantons gèrent des géodonnées de base de droit fédéral, que ce soit parce que les
données ne satisfont pas encore, en partie ou en totalité, aux nouvelles exigences ou parce
que les formats de données ne sont pas encore totale- ment compatibles. Une adaptation de
toutes les géodonnées de base concernées aux exigences qualitatives et techniques unifiées
peut, dans certains cantons et pour certains jeux de données bien spécifiques, impliquer une
forte charge de travail et des surcoûts conséquents. En d’autres termes, il doit être évité,
dans l’intérêt des cantons, qu’une telle adaptation doive s’effectuer dès l’entrée en vigueur
de la LGéo, intégralement et indépendamment de projets cantonaux en cours. Cet aspect
doit être pris en compte dans la loi moyennant l’introduction de dispositions transi- toires
appropriées. Les directives générales suivantes doivent s’appliquer au droit transitoire de la
LGéo et des actes d’exécution qui l’accompagnent: Durant une période transitoire définie
par le Conseil fédéral, les cantons ne sont tenus d’adapter les géodonnées de base de droit
fédéral qu’ils gèrent aux exigences qualitatives et techniques prévues aux art. 5 et 6 que: a.
si le droit international ou le droit fédéral le prescrit impérativement; b. s’il s’agit de



nouvelles géodonnées de base de droit fédéral dont la base juri- dique est créée par l’entrée
en vigueur de la présente loi ou ultérieurement; c. si le canton entreprend une nouvelle
saisie des données; d. si le canton établit de nouvelles bases pour la gestion de ses données
(nou- velle banque de données, nouveau logiciel ou matériel), qui lèvent les obsta- cles à
l’adaptation. De la sorte, le Conseil fédéral ne peut plus régler les modalités du droit
transitoire dans les ordonnances, mais il peut en revanche fixer définitivement les
échéances. Il peut donc fixer, dans les ordonnances d’exécution, des délais de transition
appro- priés et différents pour les géodonnées de base de droit fédéral (art. 5), les géométa-
données (art. 6) et les différents éléments de qualité qui leur sont associés. Il doit toutefois
veiller à la praticabilité de la solution de transition, qui doit conserver un niveau de clarté
suffisant. 3 Conséquences pour l’économie nationale 3.1 Nécessité et possibilité
d’intervention de l’Etat Comme il en a déjà été fait état au ch. 1.1, une politique commune,
des normes et des technologies homogènes ainsi qu’un fondement juridique uniforme ont
fait défaut jusqu’à présent pour que l’utilisation des géoinformations puisse s’avérer
efficace et durable. Le fondement juridique ayant été établi par le nouvel art. 75a de la
Constitution introduit dans le cadre de la législation sur la RPT, la présente loi s’emploie à
préciser les modalités de la mise en oeuvre. Le Conseil fédéral a par ailleurs donné mandat,
le 16 juin 2003, d’élaborer cette base législative en adoptant le concept de mise en œuvre de
la stratégie pour l’information géographique. La nécessité d’un nouveau cadre législatif
s’explique aussi par le fait que les bases juridiques existantes pour la mensuration nationale,
mais en partie également pour la mensuration officielle et la géologie nationale, ne satisfont
plus pleinement et inté-

7468 gralement aux exigences du principe de légalité à la lumière de la nouvelle Constitu-
tion fédérale. 3.2 Conséquences pour la Confédération et les cantons 3.2.1 Infrastructure
nationale des données géographiques (INDG) La loi sur la géoinformation constitue un
ensemble de normes de nature transversale visant en premier lieu à la coordination et à
l’harmonisation des géoinformations et n’entraînant de ce fait aucune conséquence
financière directe. Comme il s’agit souvent, dans le cas des géoinformations,
d’informations déjà existantes se fondant sur des actes législatifs de la Confédération déjà
en vigueur, aucune nouvelle unité organisationnelle n’a en outre à être créée et aucune
nouvelle tâche ne devra être assumée. Bien au contraire, des sommes considérables
pourront être économisées grâce à l’harmonisation des informations, à tous les niveaux de
la Confédération et lors de chaque obtention de données, pour autant que cette harmo-
nisation des informations foncières officielles soit comprise de façon restrictive et que l’on
se concentre sur l’essentiel, indispensable pour la Confédération. Aucune incidence n’est
donc à attendre en matière d’effectifs. La mise en place de l’INDG, dont la loi sur la
géoinformation constitue le fondement, comme exposé dans ce message, sera réalisée par le
personnel actuellement en place. Au total, la saisie, l’actualisation, la maintenance et la
gestion des géodonnées de base de droit fédéral génèrent des coûts annuels élevés pour les
pouvoirs publics, de l’ordre de plusieurs millions de francs. Ces coûts sont inclus dans les
budgets ordi- naires des domaines techniques compétents et ne résultent pas de la loi sur la
géoin- formation. Il est impossible de se prononcer sur la répartition exacte de ces coûts
entre la Confédération, les cantons et les communes, les coûts pour la géomatique ne faisant
généralement pas l’objet de saisies séparées dans la présentation actuelle des comptes. La
loi sur la géoinformation et la mise en place, puis en service, de l’INDG (il s’agit au total de
160 jeux de géodonnées de base), ne provoqueront aucune hausse de ces frais «courants».
Des coûts initiaux uniques seront toutefois générés par l’harmonisation des jeux de



données, la description des modèles de données, la saisie des métadonnées concernant ces
jeux de données, etc. Cependant, les progrès incessants de la technique entraînant tôt ou tard
des coûts de cette nature, ils seront par conséquent couverts par les budgets ordinaires des
services concernés. Les coûts résultant de la mise en place de l’INDG seront contrebalancés
par des effets compensatoires quantifiables au sein de l’administration fédérale (mais exté-
rieurs à l’Office fédéral de topographie) d’une hauteur au moins équivalente. Il s’agit avant
tout de recettes de TVA supplémentaires découlant des hausses de chiffres d’affaires
réalisés par les acteurs du secteur privé, d’économies dues à des effets de synergie et du fait
que des doublons auront été évités dans d’autres offices fédéraux. Lors de l’appréciation de
ce montant, il faut par ailleurs tenir compte du fait qu’il n’intègre pas le bénéfice
économique induit non quantifiable (exemple: bases de meilleure qualité pour
l’aménagement et la prise de décision, amélioration de l’image des pouvoirs publics, gains
de productivité réalisés dans le secteur privé, etc.). Le bénéfice global retiré par l’économie
nationale excède très largement le bénéfice directement constatable et quantifiable.

7469 Comme déjà mentionné au ch. 1.1, la Confédération et les cantons tireront les béné-
fices concrets suivants de l’INDG: – disponibilité de bases de meilleure qualité pour
l’aménagement ou la prise de décisions, permettant ainsi d’éviter de commettre des erreurs
en matière d’investissements dans le cadre de projets d’infrastructure concernant les
domaines les plus divers; – gain d’efficacité au niveau de la production et de l’échange de
données et ce faisant, baisse générale des coûts due au fait que les doublons seront encore
mieux évités et à la possibilité d’utiliser les géodonnées à de multiples repri- ses; – effets de
synergie au niveau de la maintenance et de l’actualisation des don- nées. – accroissement
des recettes fiscales de l’ordre de 3 à 6 millions de francs par an résultant de la stimulation
du marché des géodonnées, ces recettes sup- plémentaires se répartissant entre la
Confédération (TVA, 2/3 du total) et les cantons (impôts cantonaux, 1/3); – gain en termes
d’image de marque et d’attrait de notre pays grâce à des géoinformations fiables et
disponibles. Les conséquences de cette nouvelle loi ne se limiteront pas aux mandats de
presta- tions des périodes 2004 à 2007 et 2008 à 2011 mais s’étendront bien au-delà, pro-
duisant les effets compensatoires mentionnés au sein de la Confédération et permet- tant
l’amortissement des investissements structurels consentis pour l’instauration de l’INDG. La
loi prévoit un droit de protection des prestations fournies sur le modèle de celui figurant
dans la loi en vigueur concernant l’établissement de nouvelles cartes nationales, dans le but
de garantir des investissements ultérieurs. En vertu de ce droit, la Confédération est
autorisée à percevoir une indemnité pour l’utilisation des géodonnées de la Confédération à
des fins commerciales. Cette indemnité est supérieure aux coûts marginaux et peut couvrir
une partie des coûts d’investisse- ment. En cas d’utilisation pour ses propres besoins,
qu’elle soit d’ordre privé ou interne à une entreprise ou à une administration, on applique le
principe selon lequel l’émolument peut comprendre au plus les coûts marginaux et une
contribution appropriée aux coûts d’infrastructure. Ces règles entraînent d’une part une
hausse du bénéfice retiré par l’économie nationale et d’autre part un retour sur
investissement modéré en cas d’exploitation des géodonnées de base de la Confédération à
des fins commerciales. 3.2.2 Cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière
(cadastre RDPPF) Comme déjà exposé au ch. 2.6.2 concernant l’art. 39, il faut, pour le
financement des frais relatifs à ce cadastre, établir une distinction entre les frais de
fonctionnement engendrés par la tenue du cadastre et les frais d’enregistrement ou de mise à
jour des décisions entrées en force qui y sont représentées. Les frais de fonctionnement sont
imputés aux tâches communes tandis que les coûts de saisie sont à la charge des offices



spécialisés compétents aux échelons de la Confédération, du canton ou de la commune.

7470 Au cours de la procédure de consultation et en collaboration avec le centre de com-
pétence en gestion publique (KPM) de l’Université de Berne et l’Institut d’économie
régionale et d’entreprise (IBR) de la Haute école d’économie de Lucerne, l’Institut d’études
politiques de Lucerne (INTERFACE)51 a mené une étude portant sur les coûts
d’introduction d’un tel cadastre comprenant dix jeux de géodonnées de base, laquelle a
permis d’établir que le coût total (frais de fonctionnement et coûts de saisie) se situerait
dans une fourchette de 95,5 à 337,3 millions de francs. Ces coûts s’échelonneraient
cependant sur une période de 20 ans, de sorte que le montant annuel devrait être de l’ordre
de 10 à 20 millions de francs. Il ne faut pas oublier ici que les décisions ayant des effets sur
le territoire sont aujourd’hui accom- pagnées de plans et de documents graphiques sous
forme numérique et qu’à l’avenir, les instances décisionnaires structureront d’emblée leurs
données dans le respect du modèle de données défini pour ce cadastre. Ainsi, une part
prépondérante des coûts de saisie est intégrée dès aujourd’hui aux budgets des offices
spécialisés compétents, à l’échelon de la Confédération, du canton ou de la commune. Les
seuls frais sup- plémentaires pouvant ne pas être compris dans les budgets actuels se
limitent à l’adaptation des jeux de données existants et aux très faibles dépenses périodiques
liées aux transferts de données. Les frais de fonctionnement s’élevant à 5 millions de francs
par an sont supportés conjointement par la Confédération et les cantons, de façon analogue
à la mensura- tion officielle, puisqu’il s’agit d’une tâche commune. La part fédérale doit
être transférée, au sein des crédits budgétaires alloués à l’Office fédéral de topographie, de
la tâche commune actuelle «mensuration officielle» à cette nouvelle tâche com- mune
intitulée «cadastre RDPPF», de sorte qu’aucun surcoût n’en découle pour la Confédération.
Concernant les recettes, on peut considérer que les économies directes, la transpa- rence
accrue du marché et les produits et prestations de services innovants rendus possibles par le
cadastre RDPPF conduiront, selon l’étude précitée, à une plus grande prospérité
économique. Le bénéfice retiré par le domaine hypothécaire, les propriétaires de biens
immobiliers, le secteur de l’estimation de biens immobiliers et les bureaux d’ingénieurs
privés a fait l’objet d’une évaluation globale, et les effets positifs chiffrés se montent
annuellement à 100 millions de francs. Entre autres avantages, on peut citer la transparence
accrue de la situation juridique dans le domaine immobilier, entraînant une réduction du
risque et donc une baisse des intérêts hypothécaires. 3.3 Conséquences pour l’informatique
de l’administration fédérale Les effets de la mise en œuvre de l’INDG seront globalement
très positifs pour l’informatique de l’administration fédérale, notamment en ce qui concerne
les aspects suivants:

51 Stefan Rieder et al.: Kostenschätzung der Erstellung eines Katasters der öffentlich-
rechtlichen Eigentumsbeschränkungen (ÖREB); étude du 30 janvier 2006 réalisée pour le
compte de l’Office fédéral de topographie.

7471 – Dans le domaine des géoservices de base, un inventaire des besoins de
l’administration fédérale a montré que ceux de la plupart des offices fédé- raux étaient
identiques en matière de fonctionnalités et de géodonnées de base. Par ailleurs, un
développement commun et une mise en réseau de géoservices facilitent l’accès et la
réutilisation des géodonnées et permettent aux offices de concentrer leurs investissements
dans ce domaine. A titre d’illustration, actuellement, une infrastructure technique unique
conçue pour les géoservices (matériel, logiciel et géodonnées de base) permet de répon- dre
aux besoins de plus d’une douzaine d’offices fédéraux. Une telle infras- tructure génère



cependant des coûts annuels (amortissement, maintenance et droits d’utilisation des
géodonnées) s’élevant à plusieurs centaines de mil- liers de francs et cela, indépendamment
du nombre d’applications qu’elle comporte. – En l’absence d’accès électronique facilité aux
géodonnées de base de droit fédéral, chaque office qui en a l’utilité ou l’obligation dans
l’accomplisse- ment de ses tâches doit procéder lui-même à l’acquisition à la fois des géo-
données ainsi que des matériels et logiciels spécifiques nécessaires, de même qu’à leur mise
en œuvre, exploitation et maintenance. Ici également, une INDG contribue à une économie
de personnel et permet de minimiser le nombre de licences de logiciels SIG ainsi que les
dépenses d’exploitation et de maintenance qui y sont liées. – L’investissement consenti en
matière de normalisation dans le domaine de la géoinformation portera également ses fruits
à moyen terme en ce qui concerne les coûts informatiques de l’administration fédérale. En
effet, comme c’est le cas dans tout processus de normalisation, les efforts d’adaptation
initialement consentis seront largement compensés par les éco- nomies réalisées à moyen
terme. – De nouveaux besoins en géoservices se font actuellement jour dans de nom- breux
offices fédéraux. Il est souvent impossible de les réaliser pour des rai- sons financières.
Grâce à la mise en œuvre commune et coordonnée de l’INDG et à la standardisation qui lui
est liée, il deviendra possible de répondre à ces besoins moyennant le partage des coûts. 3.4
Conséquences pour les villes et les communes Les bénéfices de l’harmonisation ainsi que
ses conséquences se feront en premier lieu ressentir dans les villes et les communes qui sont
par ailleurs les producteurs les plus importants de géoinformations. En l’absence de
modèles de données reconnus par tous les intervenants, de descriptions de données
associées et de modules logi- ciels fournis par le secteur privé, chaque commune serait
contrainte d’élaborer elle- même des modèles et des descriptions de données avant de
mandater une entreprise développant des logiciels pour qu’elle procède à l’implantation du
modèle de don- nées au sein d’un système d’information. Le respect des règles
d’harmonisation conduit, à moyen terme, à des économies. Outre ce bénéfice direct à
l’échelon de la ville ou de la commune, un bénéfice indi- rect est également enregistré par
les maîtres d’œuvre, les aménagistes ou les bureaux d’étude grâce à une meilleure
documentation et à des prestations de services stan-
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mes d’information). Ces intervenants n’auront désormais plus à aller rassembler les
informations sur place en les recherchant sur les documents originaux, de service en service
et de la commune au canton. De plus, les acquéreurs de données auront l’assurance que les
informations transmises sont actuelles, complètes, fiables et en vigueur. L’amélioration de
la documentation facilite la prise de décisions dans les domaines de la politique et de
l’économie et contribue à une exploitation plus dura- ble de notre espace limité, renforçant
ainsi l’attrait de notre pays. 3.5 Conséquences pour l’économie nationale et la politique
étrangère Le bénéfice le plus important retiré par l’économie nationale réside dans une plus
large utilisation des géodonnées, encore trop peu exploitées jusqu’à présent.
L’administration profite par ailleurs de bases de meilleure qualité pour l’aména- gement et
la prise de décision, d’un surcroît d’efficacité en matière de production et d’échange de
données, d’une meilleure image de marque et de recettes fiscales plus élevées. Des études
internationales ont mis en évidence un rapport de 1 à 4 entre les investis- sements publics et
la valeur ajoutée créée par le secteur privé en liaison avec les géodonnées, à la condition
toutefois que les géodonnées de base soient accessibles simplement et à des conditions
avantageuses. En d’autres termes, chaque franc investi génère quatre francs de valeur
ajoutée. Compte tenu des investissements avoisinant 230 millions de francs52 annuellement



consentis par la Confédération et les cantons pour les géodonnées, le montant théorique
potentiel est de l’ordre de 1 milliard de francs. Une analyse du marché suisse de
l’information géographique effectuée en 2002 pour le compte du groupe de coordination
interdépartementale pour l’information géographique (GCS) a montré que pour un volume
annuel d’environ 200 millions de francs, le rapport n’était actuellement que de 1 à 1, en
raison notamment du manque d’harmonisation. 3.6 Autres réglementations examinées 3.6.1
Stratégie MC La stratégie de tarification et de diffusion de la Confédération en matière de
géodon- nées prévoyait, conformément au concept de mise en œuvre de la stratégie fédérale
pour l’information géographique, que l’obtention de géodonnées de base pouvait s’effectuer
soit au coût marginal (Marginal Cost, MC), soit gratuitement (Public Domain, PD). Par la
suite, les obligations liées au frein à l’endettement ont fortement restreint la marge de
manœuvre dans le domaine de la stratégie de tarification. Lors de l’adoption en juin 2003
du concept de mise en œuvre de la stratégie fédérale pour l’information géographique, le
Conseil fédéral a exigé l’équilibre budgétaire pour la

52 Source: Neue Tarifierungs- und Vertriebsstrategie des Bundes, GCS (COSIG)/INFRAS,
Wabern 2002, D.

7473 mise en œuvre, les moins-values au niveau des recettes dues à des réductions accor-
dées sur les émoluments devant être compensées par un accroissement quantitatif
correspondant. Les cantons ont par ailleurs souligné, dans le cadre de ce projet, qu’une plus
grande attention devait être portée à leur autonomie financière. En conséquence, la stratégie
MC initialement poursuivie a fait place à une stratégie visant à intégrer un retour minimal
sur investissement (Partial Return on Investment, PRI). 3.6.2 Brevet d’ingénieur géomètre
Dans sa décision du 16 février 2005, le Conseil fédéral a donné mandat à l’Office fédéral de
topographie d’examiner la nécessité du brevet fédéral d’ingénieur géomè- tre et de prévoir
éventuellement une nouvelle réglementation dans le cadre de la loi fédérale sur la
géoinformation. Une expertise relative à l’importance et à la nécessité du brevet fédéral
d’ingénieur géomètre a été conduite sous la direction conjointe de MM. Urs Christoph Nef,
professeur de droit privé à l’EPF Zurich et Alessandro Carosio, professeur en charge des
systèmes d’information géographique et de la théorie des erreurs à l’EPF Zu- rich53. Les
experts en sont venus à la conclusion que le brevet constituait une part néces- saire de
l’organisation en vigueur de la mensuration officielle suisse. Le brevet est un maillon dans
une chaîne d’éléments d’ordre juridique et organisationnel visant à garantir une
mensuration officielle de grande qualité sur le territoire national. Le brevet sert à
l’assurance de la qualité et garantit le professionnalisme des acteurs de la mensuration tout
comme la pérennité de la mensuration officielle, indépendam- ment du mode d’organisation
et de la forme juridique des bureaux d’ingénieurs concernés. Pour ces motifs, l’examen de
brevet d’ingénieur géomètre devrait être conservé, de l’avis des experts. Il est proposé, pour
une révision de l’ordonnance régissant l’examen, que les exigences minimales soient
définies avec davantage de clarté, qu’une distinction soit établie dans les conditions
d’admission entre les connaissan- ces souhaitables et celles réellement indispensables à
l’exercice de la profession, et enfin, que les dispositions soient adaptées aux
développements intervenant dans les écoles techniques supérieures. Il devrait en outre être
garanti que les cours dispensés en vue de l’obtention du brevet d’ingénieur géomètre (EPF
Zurich et Lausanne) soient proposés dans le cadre de cycles d’études uniformisés (Bachelor
et Master). 3.7 Pertinence en matière d’exécution Les dispositions relatives à la mensuration
nationale constituent une concrétisation et une actualisation de la loi fédérale en vigueur de



1935 concernant l’établissement de nouvelles cartes nationales. Aucune modification
n’intervient en matière d’exécution. La compétence en matière de détermination de la
frontière nationale

53 Alessandro Carosio/Urs Christoph Nef: Expertise du 24 août 2005 sur l’importance et la
nécessité du brevet fédéral d’ingénieur géomètre.

7474 constitue une exception puisqu’elle sera transférée de l’Assemblée fédérale au Conseil
fédéral (cf. ch. 2.3). La réglementation en matière d’exécution de la mensuration officielle
en tant que tâche commune correspond aux usages actuellement en vigueur. Ceux-ci ont fait
leurs preuves et ont été confirmés par la RPT. En conséquence, l’exécution de la
mensuration officielle continuera à être assurée avec pertinence par les cantons – et par des
communes ou des prestataires de services du secteur privé mandatés par eux –, la
Confédération en assurant le pilotage par l’intermédiaire de conventions- pro-grammes et
d’enveloppes budgétaires (cf. ch. 2.5). Le cadastre des restrictions de droit public à la
propriété foncière est un instrument qui verra prochainement le jour (cf. ch. 2.2.4). Lors de
la rédaction de la disposition, on a tenté d’intégrer d’emblée les quelques expériences
acquises par les cantons dans ce domaine. La compétence des cantons pour la tenue de ce
cadastre et le pilotage par la Confédération au niveau stratégique n’ayant soulevé aucune
contesta- tion, il est légitime de supposer que le mode d’exécution retenu est le plus
pertinent qui soit. La pertinence de l’exécution fera l’objet d’une évaluation au terme d’un
délai de six ans à compter de l’entrée en vigueur de la loi portant sur la tenue du cadastre
des restrictions de droit public à la propriété foncière (cf. ch. 2.7 relatif à l’art. 43). 4
Rapport avec le Programme de la législature et le plan financier Le projet est annoncé dans
le rapport du Conseil fédéral du 25 février 2004 sur le Programme de la législature 2003 à
200754. 5 Aspects juridiques 5.1 Constitutionnalité et légalité Le ch. 1.5.1 comprend des
développements approfondis relatifs à l’art. 75a Cst., fondamental pour la géoinformation et
à l’art. 122, al. 1, Cst., déterminant pour la mensuration officielle. Il convient de mentionner
que si l’art. 75a a été approuvé lors de la consultation populaire de novembre 2004, il n’est
pas encore entré en vigueur. Le cadre de droit public, défini par l’art. 75a Cst., et la
constitutionnalité des dispo- sitions contenues dans la loi sur la géoinformation ont fait
l’objet d’une expertise menée par le professeur Pierre Tschannen (université de Berne) à un
stade précoce de la procédure préliminaire55. Des recherches supplémentaires ont été
entreprises relativement à des questions concernant la responsabilité de l’Etat, le droit de
procé- dure et la protection des données, entre autres avec le concours de l’Office fédéral de
la justice et avec le préposé fédéral à la protection des données. Le présent projet est

54 FF 2004 1035 55 Pierre Tschannen/Daniela Wyss: Verfassungsgrundlagen des Bundes
im Bereich der Geoinformation; expertise juridique du 24 septembre 2004 réalisée pour le
compte de l’Office fédéral de topographie (non publiée).

7475 constitutionnel. Il tient également compte des dispositions à introduire dans la Cons-
titution dans le cadre de la RPT. L’art. 21, al. 1, LGéo réglemente également l’acquisition
de cartes ou de géodonnées à des fins militaires. Cette tâche incombant à la mensuration
nationale est en partie antérieure à la fondation de l’Etat fédéral en 1848. Aujourd’hui, la
compétence législative de la Confédération en cette matière se fonde sur l’art. 60, al. 1, Cst.
5.2 Compatibilité avec les obligations internationales de la Suisse Il est renvoyé ici aux
développements du ch. 1.8. 5.3 Compatibilité avec la loi sur les subventions Le seul point
commun entre la loi sur la géoinformation et la loi du 5 octobre 1990 sur les subventions56
est constitué par les contributions globales au travers desquel- les des indemnités sont



allouées sur la base de conventions-programmes pour les travaux ayant trait à la
mensuration officielle et au cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière,
dont l’exécution est assurée par les cantons. La pré- sente loi est en accord avec les
modifications et les compléments apportés à la loi sur les subventions dans le cadre de
l’introduction de la RPT. 5.4 Délégation de pouvoirs de légiférer Le domaine de la
géoinformation et des géodonnées constituant une matière très technique, les possibilités
offertes par la délégation de pouvoirs de légiférer ont été exploitées au maximum et il a été
prévu d’accorder une subdélégation de pouvoirs de légiférer à l’Office fédéral de
topographie ou à l’office techniquement compétent (cf. art. 5, al. 2, et art. 6, al. 2) pour des
questions d’une haute technicité, en applica- tion de l’art. 48, al. 2, LOGA57. Une
ordonnance de l’Assemblée fédérale a par ailleurs été prévue dans le domaine politiquement
sensible du financement de la mensuration officielle alors que le règlement détaillé de cette
question aurait pu être délégué au Conseil fédéral. Les différents pouvoirs de légiférer qui
ont été délégués sont mentionnés de façon très détaillée dans la loi elle-même. Il est
renvoyé au ch. 1.9 en ce qui concerne les adaptations nécessaires du droit au niveau des
ordonnan- ces.

56 RS 616.1 57 RS 172.010

7476 Annexe Liste des expertises et des études citées Alessandro Carosio/ Urs Christoph
Nef: Expertise du 24 août 2005 sur l’importance et la nécessité du brevet fédéral
d’ingénieur géomètre; réalisée pour le compte du Conseil fédéral, également publiée
comme rapport n° 300 de l’Institut de géodésie et de photogrammétrie de l’EPF Zurich
(ISBN 3-906467-59-7). Roman Frick/ Mario Keller/ Anna Vettori/ Joel Meir/ Dieter
Spahni: Analyse du marché suisse des géodonnées. Rapport final du 31 octobre 2002. Jürg
Kaufmann/ Daniel Steudler: Cadastre 2014. Vision pour un système cadastral dans le futur;
Berne 1998. Daniel Kettiger: Rechtsgrundlagen der Landesgeologie; bref rapport
d’expertise du 20 décembre 2005 réalisé pour le compte de l’Office fédéral de topographie
en vue de l’intégration de parties de l’Office fédéral des eaux et de la géologie (OFEG) au
sein de l’Office fédéral de topographie (non publié). Andreas Lienhard/ Jörg Zumstein:
Kataster der öffentlich-rechtlichen Eigentumsbe- schränkungen (ÖREB-Kataster). Etude
approfondie des aspects juridiques, réalisée pour le compte de l’Office fédéral de
topographie et du groupe de travail CSI-SIG; Berne 2005. Richard Meyer/ Ivo Leiss: Le
cadastre spatial vu par l’administration publique. Etat des lieux, synthèse des opinions
émises et recommandations; étude réalisée par Ernst Basler + Partner AG pour le compte du
groupe de travail CSI-SIG; Bâle 2004. Stefan Rieder/ Jonathan Winkler/ Katia Delbiaggio/
Gabrielle Wanzenried/ Andreas Lienhard: Kostenschätzung der Erstellung eines Katasters
der öffentlich-rechtlichen Eigentumsbeschränkungen (ÖREB); étude du 30 janvier 2006
réalisée pour le comp- te de l’Office fédéral de topographie. Markus Spinatsch/ Silvia
Hofer: Strategie für einen nationalen Geologischen Dienst. Bedarfsorientierte Prioritäten
und Posterioritäten für die Abteilung Landesgeologie; rapport du 6 mai 2003 rédigé à
l’attention du directeur de l’Office fédéral des eaux et de la géologie. Struktur und
Tarifierungspolitik für Geodaten in der Bundesverwaltung; étude comparative et
propositions d’action du groupe de coordination interdépartementale sur les SIG
(GCS-COSIG); Wabern, avril 2001. Pierre Tschannen/Daniela Wyss:
Verfassungsgrundlagen des Bundes im Bereich der Geoinformation; expertise juridique du
24 septembre 2004 réalisée pour le compte de l’Office fédéral de topographie (non publiée).
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